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Débat d’orientations budgétaires 2015 
Ville de Strasbourg  

et Œuvre Notre-Dame 
 

 

En vertu de l’article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, un débat doit avoir lieu 

sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant le vote de celui-ci. 

Le débat d’orientations budgétaires a vocation à éclairer les choix budgétaires et financiers qui 

détermineront les priorités pour l’année 2015. Il doit permettre à l’assemblée délibérante 

d’appréhender les conditions d’élaboration du budget primitif. Il constitue donc une étape 

importante du cycle budgétaire et du débat démocratique.  

Est joint au rapport ci-dessous, qui permet de poser les principaux éléments de conjoncture macro-

économique, de contexte national et les orientations de la collectivité, un rapport d’analyse 

rétrospective réalisée par le Cabinet Michel Klopfer et portant sur la situation financière de la Ville de 

Strasbourg sur la période 2008/2013. 

 

https://partage.strasbourg.eu/easyshare/fwd/link=qFk5au.HFwwq.VodfzLPdA 

 

 

LES ELEMENTS DE CONTEXTE 

 

I. UNE NOUVELLE DONNE POUR LES FINANCES PUBLIQUES LOCALES 

Les réflexions qui s’amorcent sur les contours du budget primitif 2015 s’inscrivent dans un contexte 

spécifique, celui de l’effort conjoint des acteurs publics en vue de pouvoir, à moyen-terme, stabiliser 

le déficit et la dette publique française. 

l’Etat prévoit que le déficit passera à 4,3 % du PIB en 2015 et retournera sous les 3 % en 2017. 

 

Les conséquences sur les finances locales 

Les collectivités territoriales sont associées à l’effort de redressement des comptes publics via leur 

participation aux efforts d’économie que l’ensemble des acteurs de la dépense publique doit réaliser, 

à savoir 21 milliards d’euros d’économies au total en 2015. En 2015, ces 21 milliards d’euros 

d’économies seraient partagées entre l’Etat, (7,7Md€), les collectivités territoriales (3,7Md€), 

l’assurance maladie (3,2Md€), et les autres dépenses sociales (6,4Md€). 

Dans ce contexte, le projet de loi de finances 2015 prévoit de nouvelles réductions des concours 

financiers de l’Etat aux collectivités dans les années à venir sous la forme d’une baisse historique des 

dotations. De plus, le principe de péréquation sera renforcé, et ceci au détriment des collectivités 

considérées comme les plus riches.  

a) Baisse historique des dotations  

Après un gel de la DGF en 2013 puis une première baisse d’1,5 milliard d’euros en 2014, le projet de 

loi de finances (PLF) pour 2015 et le projet de loi de programmation des finances publiques (LPFP) 
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2014-2019, déposés à l’Assemblée nationale le 1
er

 octobre 2014, viennent confirmer la diminution 

des concours financiers de l’Etat aux collectivités, annoncée en avril 2014.  

Cette diminution des dotations aux collectivités, destinée à contribuer au financement de crédit 

d’impôt compétitivité emploi (CICE), sera quasiment intégralement imputée sur la dotation globale 

de fonctionnement (DGF), principale dotation des collectivités, en repli de 8,9% en 2015.  

Les collectivités locales, ainsi associées au redressement des finances publiques, verront leurs 

concours financiers réduits de 11 milliards d’euros entre 2015 et 2017 (ce qui se traduit par une 

baisse de 3,67 milliards en 2015, renouvelée des mêmes montants en 2016 puis 2017).  

Au total, en incluant la première baisse opérée en 2014, les dotations de l’Etat aux collectivités 

auront reculé de 12,5 milliards d’euros d’ici 2017, soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros. 

 

Montant annuel prélevé sur 
les concours financiers de 

l'Etat aux collectivités

Perte annuelle 
cumulée par rapport 

à 2013

Effort 
supplémentaire 

cumulé
2014 -1,5 Mds € -1,5 Mds €
2015 -3,67 Mds € -5,17 Mds €
2016 -3,67 Mds € -8,84 Mds €
2017 -3,67 Mds € -12,51 Mds €

28,02 Mds €

 

 

 

 

L’effort demandé au secteur local devrait être réparti de la même manière qu’en 2014, selon les 

modalités du « pacte de confiance et de responsabilité », conclu entre l’Etat et les collectivités le 16 

juillet 2013. Suivant l’avis du Comité des Finances locales, ce pacte a prévu de répartir l’effort 
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demandé à chaque niveau de collectivités proportionnellement à son poids dans l’ensemble des 

recettes.  

Les modalités de calcul qui ont prévalu pour la première baisse de 2014 devraient être conservées ; 

la répartition entre le bloc communal (communes et intercommunalités), les départements et les 

régions serait effectuée au prorata du poids de chaque niveau dans les recettes totales, avec une 

décomposition au sein du bloc communal proportionnelle au poids des recettes de fonctionnement 

des communes et des groupements, soit 70% et 30%. 

Au sein de chaque catégorie, les règles de répartition resteraient inchangées, à l’exception, pour le 

bloc communal, de la prise en compte des recettes exceptionnelles qui seraient défalquées de leurs 

recettes de fonctionnement, en raison de leur caractère non pérenne. 

Les conséquences financières de la baisse des dotations de l’Etat en 2015 seraient donc les 

suivantes :  

- le bloc communal perdrait 2,071 milliards d’euros (soit 56,4%), réparti entre les communes 

(- 1,450 milliards) et les intercommunalités (-621 millions d’euros) 

 - les départements perdraient 1,148 milliards d’euros, soit 31,4 % 

 - les régions perdraient 451 millions d’euros, soit 12,2%. 

 

 

b) Renforcement de la péréquation 

Dans le but d’atténuer l’effort demandé aux collectivités locales les plus fragiles financièrement, les 

masses consacrées à la péréquation verticale (de l’Etat vers les collectivités locales) devraient être 

doublées par rapport à 2014. Ainsi, la hausse totale serait au minimum de 228 millions d’euros en 

faveur des communes éligibles à la DSU, à la DSR et à la dotation nationale de péréquation et au 

bénéfice des départements.  

Les dispositifs de péréquation horizontale (entre collectivités locales) poursuivront leur montée en 

charge programmée. Ainsi le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales (FPIC) progressera de 210 M€ entre 2014 et 2015, soit une hausse de plus de 36%.  



3/11/2014  DOB Ville 2015 

 4 

L’Etat estime que ces augmentations permettront d'atténuer fortement l'impact de la baisse des 

dotations pour les collectivités dont les ressources sont les plus faibles. A titre d’exemple, la 

contribution par habitant des communes dont les ressources sont les plus élevées sera sept fois plus 

important que celle des communes les plus en difficulté.  

 

c) Situation des partenaires locaux  

Le Département du Bas-Rhin comme la Région Alsace seront également impactés par cette baisse 

amplifiée des dotations de l’Etat. 

Le Département du Bas-Rhin doit, outre absorber la diminution des concours de l’Etat, faire face aux 

effets mécaniques de la crise économique sur le budget départemental. En effet, du fait de la 

morosité du contexte économique, les dépenses sociales croissent, alors même que les recettes 

départementales, liées au dynamisme de l’économie, subissent également les effets de la crise, mais 

à la baisse.  

D’ores et déjà, le Département a fait le choix de décaler, pour la première fois, le vote de son budget, 

reporté de décembre au début d’année 2015. Les nouveaux efforts à fournir par le Département 

passeront encore très probablement par un lissage du versement des subventions d’équipement aux 

collectivités partenaires, subventions pourtant déjà attribuées dans le cadre des contrats de 

territoires.  

Pour la Région Alsace, la diminution des dotations représente une baisse de 13M€ entre le BP 2014 

et le BP 2015, pour la seule dotation globale de fonctionnement. Les régions connaissent par ailleurs 

un très faible degré d’autonomie fiscale (11% pour la Région Alsace), et les ressources fiscales dont 

les Régions ont encore la maîtrise sont de moins en moins dynamiques (taxe sur les cartes grises, 

taxe intérieure sur les produits de consommation énergétique).  

 

II. QUI S’INSCRIT DANS UN CONTEXTE ECONOMIQUE TRES FRAGILE 

1) Une économie mondialisée qui ne s’est pas encore remise des effets de la crise financière  

L’économie globale reste actuellement particulièrement fragile, et les perspectives économiques en 

France et en Europe ne sont pas optimistes. La croissance mondiale en 2014 s’est avérée plus faible 

que prévue, alors que les économies nationales sont encore en train de se remettre des contrecoups 

de la crise économique et de l’instabilité géopolitique actuelle.  Le FMI a révisé deux fois à la baisse 

depuis le mois d’avril 2014 ses prévisions de croissance pour l’économie mondiale. Dans son rapport 

du 7 octobre 2014, le FMI a tablé sur une croissance globale de seulement 3,3 % en 2014 et de 3,8 % 

en 2015 suites aux mauvaises « surprises » liés aux évènements géopolitiques.  

Le rapport du FMI prévoit également une croissance confirmée aux Etats-Unis (2,2 % en 2014 et 

3,1 % en 2015), ainsi qu’un dynamisme économique notable en Asie (6,5% en 2014 et 6,6% en 2015), 

mais il envisage un ralentissement de la zone euro et une croissance européenne de seulement 0,8 % 

en 2014 et 1,3 % en 2015. Dans la zone euro on peut constater des situations nationales contrastées, 

mais les prévisions ont été révisées à la baisse tant pour la France (0,4% en 2014 et 1% en 2015) que 

pour l’Allemagne (1,4 % et 1,5 %).  
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De plus, l’inflation atteint ses plus bas niveaux historiques (+0,3% pour la zone euro) et ne retrouvera 

qu’à l’horizon 2017 sa cible proche de 2%. Le chômage reste à des niveaux très élevés à 11,5% dans 

la zone euro, avec des taux dramatiquement élevés en Grèce (27%) et en Espagne (24,4%).  

2) La France en croissance faible face aux défis majeurs  

La France a mieux résisté à la crise que d’autres pays de la zone euro, mais elle connaît néanmoins 

une croissance faible depuis 3 ans, qui a été révisée à la baisse au cours de l’année 2014 (de 0,9% à 

0,4% en 2014, et de 1,5% à 1% pour 2015). L’inflation reste très basse et ne dépassera pas 0,6% en 

2014 et 0,9% en 2015. En outre, le chômage demeure obstinément élevé, au-dessus de 10%. 

Dans ce contexte, le gouvernement poursuit des réformes pro-croissance, et tente à la fois de 

maîtriser les dépenses et de mettre en place un plan d’économies, afin de se conformer, à l’horizon 

2017, aux critères de Maastricht. 

3) Une économie régionale moins robuste que par le passé 

Bien que l’Alsace constitue l’une des économies régionales les plus fortes en France, elle a 

néanmoins été touchée par la crise économique ces dernières années. Ainsi l’écart entre l’Alsace et 

les régions les plus défavorisées de France diminue chaque année. La croissance en Alsace s’est 

ralentie pendant les dernières années, et l’INSEE constate un recul de l’attractivité de la zone 

d’emploi de Strasbourg en 2014.  

Fait nouveau, le solde migratoire de la Région Alsace devient déficitaire, comme dans tout le Nord-

Est. 

Cependant, le taux de chômage en Alsace s’est légèrement réduit par rapport à 2013, et à 9,0% au 

premier trimestre 2014, il reste en dessous de la moyenne nationale.  

La même tendance est observée sur le bassin d’emploi de Strasbourg, avec un taux de chômage dans 

la moyenne des métropoles comparables et en légère régression sur un an (10% au 1
er

 trimestre 

2014 contre 10,6% au 1
er

 trimestre 2013). 

 

C’est aussi à l’aune de ces données économiques régionales qu’il faut analyser l’effort 

d’investissement initié par la Ville de Strasbourg, afin de jouer un rôle contra cyclique et soutenir 

activement le tissu économique local.  
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RETROSPECTIVE :  

ETAT DES LIEUX DE LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE 

 

I. TAUX DE FISCALITE LOCAUX INCHANGES DEPUIS 2005  

 

Depuis 2005 les taux de la fiscalité directe strasbourgeoise n’ont pas évolué. Conformément à 

l’engagement pris début 2008, le taux de taxe d’habitation est resté stable à 24,06% ; celui de la taxe 

sur les propriétés bâties à 21,30% et de la taxe sur le foncier non bâti à 68,69%. 

Au total, le produit des trois taxes directes locales s’est élevé à 142 M€ en 2013. 

 

Il convient de rappeler que le montant de la taxe d’habitation acquittée par le contribuable 

strasbourgeois est également lié aux taux fixés par les autres collectivités attributaires de cet impôt 

ménage, à savoir la communauté urbaine et le Département du Bas-Rhin. 

A titre de comparaison, le produit perçu par la Ville de Strasbourg et la CUS concernant la taxe 

d’habitation se situe, en montant par habitant, au 5e rang du produit le plus bas perçu.  

Produit de la taxe d'habitation en 2014 dans les plus grandes villes de France
(groupements compris) 
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II. UNE POLITIQUE D’INVESTISSEMENT DYNAMIQUE, EN GRANDE PARTIE AUTOFINANCEE 

 

Dans un contexte de morosité économique, la Ville de Strasbourg a massivement investi sur 

l’ensemble du territoire strasbourgeois, maintenant ainsi son engagement en faveur de l’économie 

locale. Le maintien d’un volume d’investissement élevé a été permis et conforté par un 

autofinancement satisfaisant, puis par un recours modéré à l’emprunt, profitant des taux d’intérêt 

historiquement bas. 

De 2008 à 2013, l’effort d’investissement opérationnel de la Ville s’est élevé à 515 M€, soit une 

hausse de 13% par rapport au mandat précédent (455 M€), avec un volume moyen annuel de 86 M€ 

sur la période. 

Le graphique ci-dessous témoigne de l’effort consacré de 2008 à 2013 au bénéfice de l’amélioration 

de la vie quotidienne des habitants, en particulier ayant trait à l’éducation et la petite enfance, avec 

la rénovation d’école et la livraison de maisons de la petite enfance, la vie associative (culture, sport 

avec la livraison de nouveaux gymnases), mais également visant à l’amélioration du cadre de vie, 

avec les travaux sur l’espace public.  

 

 

Une partie conséquente (209 M€, soit 41%) du volume d’investissement sur la période 2008-2013 a 

été autofinancée, grâce à l’épargne nette dégagée.  

En parallèle de la montée en puissance de ses investissements, la Ville a également recouru à 

l’emprunt bancaire pour financer sa politique d’investissement (8,9% du financement des 
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investissements 2008-2013). C’est particulièrement vrai pour l’année 2013, où la Ville a profité des 

taux historiquement bas pour financer une partie de ses investissements nouveaux par un recours à 

l’emprunt bancaire. Par conséquent, l’encours de dette sur la période est passé de 112 M€ à fin 2008 

à 158 M€ fin 2013 

Le solde a été pour l’essentiel financé par le fonds de compensation de la TVA, les subventions des 

partenaires traditionnels de la Ville (Département, Etat, CAF…), les cessions, ainsi qu’en 2012, les 

dividendes exceptionnels (61,5 M€) perçus par la Ville suite à la vente par Réseau GDS de ses parts 

dans sa filiale ENEREST.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. UN ENCOURS DE DETTE DIVERSIFIE ET STRUCTURELLEMENT SAIN 

 

L’encours de dette (158 M€ au 31 décembre 2013) se caractérise par un taux d’intérêt moyen plutôt 

bas (2,54% en fin d’exercice 2013), en diminution par rapport aux années antérieures, conséquence 

des niveaux de taux sur les marchés et fruit d’un travail de refinancement et de restructuration mené 

sur la dette au fil des ans.  

La majeure partie de l’encours de la dette (60%) bénéficie d’un taux inférieur à 3%. Les 40% restant 

présentent des taux compris entre 3 et 5%.  

La stratégie de recours aux prêts à taux indexés, qui représentent 51% des contrats, montre sa 

pertinence dans un contexte de baisse des taux de marché. 

 

La dette par habitant est passée de 437 €/h au 31 décembre 2012 à 565 €/h au 31 décembre 2013. 

En terme de service de la dette, les annuités versées en 2013 aux organismes prêteurs par le budget 

de la Ville se sont élevées à 17,21 M€ dont 3,05 M€ d’intérêts. 
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Encours de la dette, charge de la dette et taux moy en 
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La stratégie de gestion de la dette s’articule autour de trois enjeux incontournables et 

complémentaires :   

- l’accès à des sources de financement présentant un niveau de liquidité adéquat ; 

- l’optimisation des taux et du coût du financement ; 

- l’atteinte de maturités adaptées au financement d’investissements structurants amortis 

sur de longues périodes. 

Cette stratégie vise notamment à respecter un équilibre non strict entre emprunts à taux fixe et 

emprunts à taux variable, en fonction des opportunités de marché.  

 

Ainsi, le portefeuille de prêts de la Ville de Strasbourg est constitué à 49% de taux fixes et 51% de 

taux indexés.  

 

Par ailleurs, les évolutions du contexte financier et bancaire depuis 2008 ont mis en évidence les 

limites du financement strictement bancaire. De nombreuses grandes collectivités, à l’instar de la 

Communauté Urbaine de Strasbourg, se dotent de nouveaux instruments financiers. Ainsi, la 

stratégie de financement de la Ville de Strasbourg pourrait s’orienter vers des financements 

désintermédiés de type emprunts obligataires et emprunt « Schuldschein », conformément aux 

principes énoncés par la Ville dans son Règlement financier. 

 

La Ville de Strasbourg présente en effet des atouts reconnus par la qualité de sa notation. En juin 

2014, l’agence de notation Fitch Ratings a attribué à la ville les notes à long terme en devises et en 

monnaie locale ‘AA’ et la note à court terme ‘F1+’, assortie d’une perspective stable. Cette notation 

est fondée sur « un profil robuste et des performances saines, mais sous pression ».  

 

Par ailleurs la Ville de Strasbourg bénéficie d’une dette structurellement saine, ainsi que le démontre 

les caractéristiques de la dette de la Ville de Strasbourg, présentées ci après selon la classification des 

risques établie par la Charte Gissler - ou Charte de bonne conduite. Pour mémoire, le degré de risque 
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portant sur les indices est évalué de 1 à 6 (1 représente le risque le plus faible), et le degré de risque 

relatif à la structure du prêt est échelonné de A à F (A représente le risque le plus faible).  

La classification des prêts de la Ville se Strasbourg s’établit comme suit au 31 décembre 2013 : 
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Les prêts de la  Ville de Strasbourg se répartissent de la manière suivante : 

� 20 contrats, soit 82,3% de l'encours, (contre 73,34 % à fin 2012) classés en risque A1 : dans cette 

catégorie figurent tous les prêts indexés et fixes, 

� 6 contrats, soit 11,8% de l'encours, classés en risque B1 : cette catégorie regroupe tous les prêts 

à barrière désactivante sur de l'EURIBOR 3 ou 12 mois. 

� 1 contrat soit 5,9% de l'encours classé en risque B4 : il s'agit d'un emprunt à barrière 

désactivante
1
 sur le LIBOR USD 12 mois. 

� La Ville de Strasbourg n'a dans son portefeuille aucun emprunt dit « toxique ».  

 

Ainsi, la Ville de Strasbourg détient une dette structurellement saine, sans risque d’envolée des taux 

d’intérêt.  

 

Dans ce contexte d’encours et d’exposition maîtrisée, la situation de l’endettement – en termes 

d’encours de dette par habitant – se situe bien en deçà de la moyenne nationale des communes de la 

même strate démographique, comme le montre le graphique ci-dessous : 

 

                                                 
1 Un prêt « à barrière désactivante » signifie que le taux reste fixe tant que l’indice monétaire de référence reste 
en dessous d’un plafond. Au-delà de ce plafond, le taux payé est l’indice monétaire de référence sans marge 
(EURIBOR ou LIBOR USD). Ces emprunts « à barrière désactivante », qui représentent la moitié des taux fixes, 
sont dotés de niveaux de barrière suffisamment élevés pour être couverts contre une éventuelle hausse des taux. 
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IV. DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT MAITRISEES 

 

Hors intérêts de la dette (3,05 M€ en 2013) et dépenses d’énergie (11,9  M€) qui connaissent une 

évolution positive liée à un effet prix et un effet climat que ne compensent pas l’effet volume obtenu 

par l’optimisation des moyens et la rénovation du patrimoine (+2,3% de CA 2013 à CA 2012, avec une 

inflexion par rapport aux évolutions constatées les années précédentes), les charges de 

fonctionnement courantes (y compris dépenses de personnel) ont évolué de 0,93% en 2013, 

confirmant et accentuant le ralentissement constaté les années précédentes (1,5% d’évolution entre 

2011 et 2013).  

 

Au sein de la section de fonctionnement, les dépenses de personnel sont déterminantes pour 

l’équilibre budgétaire global de la Ville, dans la mesure où elles représentent 58% des dépenses de 

fonctionnement, soit, et de loin, le premier poste de dépenses de la collectivité. En 2013, les 

dépenses de personnel de la Ville s’élevaient à 191,5 M€, dont 184,1 M€ de reversement à la CUS, 

conformément à la convention du 3 mars 1972 par laquelle la CUS assure la gestion de l’ensemble du 

personnel municipal et communautaire.  

 

L’évolution annuelle moyenne des dépenses de personnel de la Ville de 2008 à 2013 a été de 1,8 % à 

périmètre constant (1,3 % en s’en référant aux comptes administratifs, qui ne neutralisent pas 

l’impact de la création de la Haute Ecole des Arts du Rhin - EPCC HEAR). 
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V. DES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT ATONES 

 

Les principales composantes des produits de fonctionnement connaissent une évolution limitée : 

- la fiscalité reversée par la CUS est stable : l’attribution de compensation (56,33 M€) n’est 

pas modifiée sauf transfert de charges liées à un transfert de compétences, et la dotation 

de solidarité communautaire (8,4 M€) est stable depuis la suppression de la taxe 

professionnelle ; 

- les produits fiscaux, avec des taux municipaux inchangés depuis 2005, ne bénéficient que 

du dynamisme des bases et de la revalorisation forfaitaire votée chaque année par le 

Parlement ; 

- les droits de mutation connaissent une baisse quasi constante depuis 2008 et se sont 

élevés à 7,09 M€ en 2013, soit à peine plus que leur niveau de 2004  

- avant même la diminution importante des aides de l’Etat aux collectivités locales, la 

dotation globale de fonctionnement avait déjà amorcé une diminution, en raison du gel 

de l’enveloppe nationale depuis les dernières années. Depuis 2010, la Ville a ainsi déjà 

subi une baisse de DGF en niveau de 1,6 M€, en dépit de l’évolution positive de la 

composante DSU (dotation de solidarité urbaine) qui a continué sa progression sur cette 

même période, de 1,2 à 1,7% par an.  

 



3/11/2014  DOB Ville 2015 

 13 

Evolution de la DGF
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VI. LES CRITERES DE PILOTAGE RETENUS POUR ASSURER LA MAITRISE DE LA SITUATION FINANCIERE DE LA 

COLLECTIVITE 

 

Le pilotage de la santé financière de la Ville de Strasbourg repose sur 3 critères : le déficit réel, la 

capacité de désendettement, et l’épargne brute. La situation financière est jugée saine et soutenable 

si elle remplit simultanément l’ensemble des conditions suivantes : un équilibre budgétaire réel, une 

capacité de désendettement inférieure à 8 ans, et un taux d’épargne brute supérieure à 10%. Dans ce 

contexte, l’analyse financière de la Ville de Strasbourg reste saine, et est maîtrisée malgré les 

contraintes endogènes et exogènes. 

 

1. L’équilibre réel du compte administratif  

 

Depuis 2007, la Ville de Strasbourg connaît un besoin en fonds de roulement. Il résulte d’un volume 

d’investissement opérationnel soutenu depuis 2006 qui s’est poursuivi en raison de la volonté de la 

collectivité de maintenir un investissement significatif en soutien aux entreprises touchées par la 

crise. 

Après 2009, la Ville s’est engagée dans une démarche de retour rapide à l’équilibre budgétaire tout 

en continuant à soutenir l’investissement public local. 
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2. L’Epargne brute et le taux d’épargne brute 

L’épargne brute est un indicateur essentiel dans la gestion financière des collectivités. Correspondant 

à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement (RRF) sur les dépenses réelles de 

fonctionnement (DRF), l’épargne brute permet de financer le remboursement en capital de la dette 

et les investissements.  Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute et les 

recettes réelles de fonctionnement, et représente la part de recettes courantes que la collectivité est 

en mesure d’épargner chaque année sur son cycle de fonctionnement, et qu’elle peut donc affecter à 

la couverture de dépenses à long terme.  

Exception faite de 2012 (une année marquée par une recette exceptionnelle versée en dividende par 

Gaz de Strasbourg à la Ville suite à la revente de ses parts dans sa filiale ENREST), le niveau d’épargne 

brute et le taux d’épargne brute sont restés à des niveaux relativement stables depuis 2008. Les 39 

M€ d’épargne brute dégagés en 2013 - représentant un taux d’épargne brute de 10,6% - ont financé 

un volume d’investissements en forte hausse avec 129,5 M€ d’investissements réalisés (96,4 M€  en 

2012). Ce taux est légèrement supérieur au seuil minimal de bonne gestion de 10% fixé par la Ville. 
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3. La capacité de désendettement 

La capacité de désendettement est un ratio clé qui permet d’apprécier le niveau acceptable 

d’endettement. Ce ratio, exprimé en années, représente la durée théorique que mettrait la Ville de 

Strasbourg pour rembourser l’ensemble de son encours de dette si elle y consacrait chaque année la 

totalité de son épargne brute.  

La capacité d’endettement de la Ville s’établit à 4,7 ans à la fin 2013. Bien qu’il soit plus élevé que les 

années précédentes, ce chiffre reste bien inférieur au seuil de 8 ans que s’est fixé la collectivité.  

En 2013, la capacité de désendettement des Villes de plus de 100 000 habitants s’élevait à 5,5 ans.  
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L’état des lieux de la situation financière de la Ville, en se basant sur l’analyse rétrospective 

présentée ci-dessus atteste d’une situation financière saine, du fait d’une maîtrise des charges, ayant 
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permis un niveau d’investissement élevé. Cette situation est néanmoins fragilisée par la baisse 

amorcée depuis 2009 des dotations de l’Etat, qui va s’accentuer fortement pour les trois années à 

venir, ainsi que détaillée ci-dessous. 

 

 

PROSPECTIVE : 

 LES PERSPECTIVES POUR LA VILLE DE STRASBOURG 

 

I. UNE BAISSE SANS PRECEDENT DE LA DGF 

 

Selon les modalités de calcul actuellement définies, la DGF versée en 2015 à la Ville de Strasbourg 

s’établirait à 51,62 M€ ; elle était de 58,3 M€ en 2014, soit une diminution de 6,68 M€ en un an.  

L’évolution pluriannuelle de la DGF de la Ville, selon les actuels termes du projet de loi de finances 

pour 2015 s’établirait ainsi :  

  

DGF VILLE - 

prévision oct 2014              

en M€ 

Evolution 

en M€ 

d’année en année 

2008 61,81  

2009 63,45 + 1,64 

2010 63,19 -0,26 

2011 62,78 -0,41 

2012 62,03 -0,75 

2013 61,64 -0,39 

2014 58,30 -3,34 

2015 51,62 -6,68 

2016 44,94 -6,68 

2017 38,15 -6,79 

 

Soit une diminution de 20,15 M€ (-34,5%) entre la DGF perçue par la Ville de Strasbourg en 2014 et 

celle qu’elle toucherait en 2017.  
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En parallèle, étant un des contributeurs net des collectivités territoriales, la Ville de Strasbourg verra 

ses dépenses de péréquation augmenter : ainsi, de 307 420 € de contribution au FPIC en 2014, la 

Ville contribuerait à hauteur de 903 000 € en 2015. 

 

 

 

 

 

L’importance de l’effort demandé à nos collectivités pour contribuer à la lutte contre le déficit et la 

dette publique implique un changement de paradigme pour la Ville de Strasbourg. La poursuite de la 

saine gestion passée ne suffira pas à absorber le choc des diminutions des dotations et la hausse de 

la péréquation.  

Une nouvelle période s’ouvre pour nos collectivités, celle de la sobriété, qui suppose une meilleure 

adéquation entre les objectifs visés et les moyens, et implique un engagement des élus et de 

l’administration à dégager des marges de manœuvre pour continuer à assurer les missions au service 

du public et conserver une capacité à investir. 

Dans ce contexte de diminution prononcée des dotations de l’Etat aux collectivités, mettre en œuvre 

les priorités politiques en préservant nos ratios financiers à moyen terme appelle dès 2015, et pour 

les années suivantes, des réponses adaptées aux circonstances en jouant sur l’ensemble des leviers 

de gestion à la disposition de la collectivité. 
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II. MAITRISER DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT SANS ENDOMMAGER LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC  

 

Face à la pression à la baisse très accentuée sur ses ressources, la Ville doit renforcer encore la 

maîtrise de ses dépenses de gestion, et ce d’autant plus que des dépenses exogènes continuent de 

lui être imposées, à l’instar de la mesure d’aménagement des rythmes scolaires, ou de décisions 

nationales en matière de dépenses de personnel, telle la garantie individuelle du pouvoir d’achat. 

 

En outre, la Ville va devoir inévitablement faire face à la poursuite du dynamisme de certaines 

dépenses contraintes, telles les dépenses liées à la restauration scolaire – dont la fréquentation 

augmente – ou les dépenses énergétiques. Afin de continuer à assumer ces dépenses tout en 

préservant une épargne suffisante, la Ville devra donc baisser ses autres dépenses de 

fonctionnement, de l’ordre de 5% à 10% sur les trois prochaines années, afin d’en renforcer encore 

l’optimisation.  

 

Les réunions de préparation budgétaire initiées en septembre ont permis d’étudier les premières 

propositions des directions afin d’arriver à ces économies, tout en ne mettant pas en péril le service 

rendu aux habitants. 

 

Cet effort dirigé vers les dépenses de fonctionnement impliquera également, dans une moindre 

mesure, les partenaires associatifs. La Ville ne remettra pas en question son accompagnement 

auprès des structures associatives mais le re-calibrera, en contenant la progression des subventions à 

+ 0,5%, soit l’équivalent de l’inflation, appelant ainsi à un effort de gestion de la part des structures 

associatives. Pour mémoire, les subventions aux associations représentent, avec 38,8 M€ au CA 

2013, un peu plus de 12 % des dépenses de fonctionnement de la ville de Strasbourg. 

 

Représentant plus de 58% des dépenses de fonctionnement de la Ville – avec un montant de 191,55 

M€ en 2013 - les dépenses de personnel sont déterminantes pour les équilibres financiers.  
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Les dépenses de personnel ont augmenté mécaniquement ces dernières années sous l’effet des 

mesures de revalorisation nationales (réforme statutaire, effort en faveur de pouvoir d’achat) et du 

développement de la carrière des agents.  

Dans ce contexte, et vu la part prépondérante des dépenses de personnel au sein du budget, la 

maîtrise de ces dernières constitue un levier incontournable. L’objectif visé de stabilité de la masse 

salariale sur le mandat implique une réduction numérique des effectifs, de l’ordre de – 10% sur le 

mandat. La première des modalités pour atteindre cet objectif est d’appliquer le principe du non-

remplacement des départs (mobilité ou départ à la retraite).  

Les autres axes de travail résident dans l’atteinte d’une productivité accrue de l’administration – 

chantiers du temps de travail et de l’amélioration des conditions de travail afin de lutter contre 

l’absentéisme –  et dans le questionnement de la pertinence des modes de gestion, en réfléchissant 

au périmètre du service public et à ses différentes modalités d’organisation, sans dogmatisme et 

dans le respect du droit des agents. 

Dès aujourd’hui, la collectivité doit donc initier une réorientation de ses dépenses RH (entre autres), 

en l’adaptant à ce contexte nouveau, afin de viser une stabilisation des dépenses de personnel dès 

2016. 

 

La Ville doit également chercher à optimiser ses recettes de gestion, notamment en faisant évoluer 

ses recettes liées aux services délivrés aux publics (droits d’entrée, droits de place) ainsi que les 

recettes tirées de son patrimoine immobilier (location de salles…) et mobilier (mise à disposition 

payante de barrières, estrades…) 

 

III. UN EFFORT D’INVESTISSEMENT SOUTENU ET CIBLE POUR REPONDRE AUX BESOINS DES STRASBOURGEOIS 

 

La Ville doit également définir un niveau d’investissement soutenable sur la durée.  

Compte tenu de la baisse déjà constatée de l’autofinancement, qui sera accentuée par la diminution 

des dotations de l’Etat, un re-calibrage du volume d’investissement sur la durée du mandat devra 

être opéré.  

Cette décélération de l’investissement, après deux années caractérisées par des montants 

d’investissements historiques, est à la fois le résultat normal de l’achèvement d’équipements 

structurants (importante réhabilitation et extension d’école, création de maisons de l’Enfance, de 

nouveaux gymnases…) et de la baisse tendancielle de l’autofinancement de la Ville, qui amène la part 

d’investissements financée par la dette à être plus importante dans le budget communal. Si les taux 

d’intérêts auxquels emprunte la Ville sont – aujourd’hui- certes historiquement bas, l’un des enjeux 

liés à la redéfinition du juste volume d’investissements réside aussi dans la maîtrise de l’endettement 

et partant, de la charge de la dette (les intérêts, qui pèsent sur la section de fonctionnement).  

L’effort d’investissement de la Ville de Strasbourg continuera bien entendu dans le prochain mandat 

avec l’aboutissement et le lancement de la réalisation de plusieurs équipements de proximité 

améliorant ainsi l’offre de services aux citoyens.  
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Néanmoins, la liste des projets envisagés sera ré-évaluée, et une priorisation basée sur les besoins 

des Strasbourgeois sera établie, en se concentrant sur les projets touchant aux besoins les plus 

urgents.  

Sur cette base, les dépenses d’investissement pour 2015 pourraient s’établir à hauteur de 106 M€. 

 

IV. DES DECISIONS A PRENDRE SUR LA FISCALITE  

 

In fine, compte tenu de toutes les hypothèses de maîtrise des dépenses et d’optimisation des 

recettes énoncées précédemment, le dernier levier à la disposition de la Ville, inactivé depuis 10 ans, 

demeure la fiscalité.  

Les tableaux joints ci-après présentent respectivement les trois hypothèses suivantes, avec 

l’évolution des indicateurs liés : 

- un scenario de stabilité fiscale  

- un scenario d’un recours modéré à la fiscalité, de l’ordre de 3% en 2015 sur l’ensemble des trois 

taxes 

- un scenario envisageant une plus forte hausse en 2015, avec 6% d’augmentation des taux 

 

 

COMPLEMENTS D ’ INFORMATIONS RELATIFS A LA PREPARATION DU BUDGET DE L ’ŒUVRE 

NOTRE-DAME  

 
Les membres du Conseil municipal de Strasbourg sont amenés à approuver le budget de l’Œuvre 

Notre-Dame, en leur qualité de membres du Conseil d’administration de la Fondation de l’Œuvre 

Notre-Dame. A ce titre, les informations suivantes sont destinées à présenter les faits significatifs 

propres à l’Œuvre Notre-Dame, tant en termes de financement, que de prévisions d’activité. Elles 

visent à éclairer les élus sur le contexte qui préside à l’élaboration du budget 2015 de l’Œuvre Notre-

Dame, avant son approbation par le Conseil d’administration, à l’occasion de la séance du Conseil 

municipal de la Ville de Strasbourg du 15 décembre 2014. 

 

La Fondation de l’Œuvre Notre-Dame, créée en 1246 à Strasbourg a pour but de recueillir les dons et 

legs nécessaires à la restauration et à l’entretien de la Cathédrale Notre-Dame de Strasbourg. Le 

patrimoine de la Fondation a été constitué au fil des siècles grâce à ces dons et legs, qui étaient 

destinés à l’origine à assurer l’approvisionnement en matériaux du chantier de la Cathédrale et au 

financement des travaux. Il se compose aujourd’hui de propriétés immobilières (comme le musée de 

l’Œuvre Notre-Dame ou la maison Kammerzell), et foncières, dont des terres agricoles, vignes et 

forêts réparties sur 125 hectares en Alsace. 

 

Aux termes du testament de M. Ambrosius, l’Œuvre Notre-Dame s’est trouvée enrichie de divers 

terrains, de plusieurs immeubles et de soldes de comptes bancaires. Les bienfaits de ces legs 

perdureront encore sur le budget 2015 de la Fondation, ils faciliteront ainsi son autonomie financière 

et permettront une réduction de la participation financière de la Ville de Strasbourg. 
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Aussi pour l’exercice 2015, le projet de budget en fonctionnement est estimé à 2,57 M€ à l’instar de 

2014. Cette prévision concerne en dépenses les charges de gestion, de gardiennage et les dépenses 

de personnel. Les recettes quant à elles proviennent, essentiellement de son patrimoine immobilier 

et foncier. 
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Elles sont complétées par une subvention municipale d’équilibre prévue à hauteur de 0,95 M€. 
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En investissement, les crédits opérationnels avoisineront les 3,7 M€ et vont contribuer à hauteur de 

1,6 M€ à la poursuite des remises en état du patrimoine bâti locatif légué par M. AMBROSIUS. 

 

 

Par ailleurs, pour marquer le millénaire en 2015 du début de la construction de la cathédrale, la 

Fondation a prévu d’aménager deux nouveaux espaces muséographiques au musée de l’Œuvre 

Notre-Dame, avec : 

 

→ une première salle qui permettra de conserver et de présenter (accès ponctuel) le fonds 

prestigieux d’une vingtaine de dessins d’architecture médiévaux, correspondant à des projets 

pour la Cathédrale de Strasbourg. 

→ et en complément, une seconde salle, ouverte en permanence, qui évoquera l’univers des 

bâtisseurs de cathédrales. 
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En outre, pour permettre l’accueil du public dans de bonnes conditions de sécurité et d’accessibilité, 

une mise aux normes du bâtiment doit être engagée. Ce projet est évalué pour 2015 à 1,1 M€. 

 

 

 



K 31/10/14

Hypothèses

2014 (CA prev) 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Hors fiscalité et hors DGF 155,0 159,1 159,2 159,3 159,7 160,1 160,4
DGF 58,3 51,6 44,9 38,2 38,2 38,2 38,2
Produit fiscalité 144,1 150,6 153,1 155,6 158,2 160,9 163,6

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 357,4 361,3 357,2 353,1 356,1 359,1 362,1
% Evolution -0,2% 1,1% -1,1% -1,1% 0,8% 0,9% 0,8%

Personnel 195,8 197,3 197,3 197,3 197,3 197,3 197,3
Subventions et contributions 54,4 56,3 56,6 56,9 57,1 57,4 57,7
charges de gestion générale 60,1 62,3 58,8 58,8 58,8 58,8 57,6
Autres dépenses (resto scolaire, ARS, FPIC, sous traitance) 6,6 7,1 13,1 13,9 14,8 15,8 18,2
Energie (hors eau) 11,9 11,1 11,5 11,8 12,2 12,5 12,9

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 328,8 334,2 337,3 338,7 340,2 341,9 343,7
% Evolution 2,3% 1,6% 0,9% 0,4% 0,5% 0,5% 0,5%

28,6 27,1 19,9 14,4 15,8 17,2 18,4
Résultat financier 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0
Résultat exceptionnel -1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4,60 6,60 7,93 9,02 10,08 10,88 11,71

14,54 14,97 16,19 17,64 18,31 19,11 19,94

Epargne brute ("CAB") 24,6 22,5 14,0 7,4 7,8 8,4 8,7

6,8% 6,2% 3,9% 2,1% 2,2% 2,3% 2,4%

6,9 0,1 -11,3 -20,7 -21,8 -20,5 -20,4

127,6 106,0 90,0 75,0 64,0 64,0 64,0
127,6 106,0

108,5 84,8 72,0 60,0 51,2 51,2 51,2
85% 80% 80% 80% 80% 80% 80%

,
6,4% 0,2% -15,7% -34,5% -42,6% -40,0% -39,9%

RECETTES D'INVESTISSEMENT (hors emprunt) 42,8 35,9 32,6 29,1 27,0 25,9 25,0

22,3 29,0 33,2 37,1 39,7 39,7 40,9
227,3 254,0 279,7 303,6 320,3 338,5 355,6
69,6 26,7 25,7 23,9 16,7 18,1 17,1

9,2 11,3 20,0 40,9 41,2 40,4 40,7

6,8% 6,2% 3,9% 2,1% 2,2% 2,3% 2,4%
0,1

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Capacité de désendettement (en années)

Epargne nette (capacité d'autofinancement nette)

INVESTISSEMENT NET REALISE

Service de la dette (remboursement en capital + intérêt)
Encours de dette au 31/12 (en M€)

VOLUME PPI  BP
Volume PPI  total inscrit

Autofinancement net / DIOP

taux de réalisation des investissements

Résultat global/RRF

Résultat global

Taux d'épargne brute (EB/RRF)

Flux de dette 

P R O J E C T I O N S   EQUILIBRE EXERCICES B U D G  E T A I R E S  -  V I L L E   D E   S T R A S B O U R G
MANDAT 2014-2020

Epargne de gestion

Taux d'épargne brute (EB/RRF)

Charge de la dette (intérêt, yc ligne de trésorerie)

Minimum  à dégager pour équilibrer le budget (intérêts + solde 
amo dépenses/recettes) - en rouge si ce besoin est > à l'épargne de 
gestion

106 M€ d'investissement, réalisés à 80% en 2015
0,8% de dép personnel (stabilité ensuite)
pas de fiscalité

Q:\Partages\DOB 2015\DOB_2015\VDS\10-Rapport au Conseil Mun OB 2015 oct - nov 2014\DOB_VILLE_octobre2014_hyp zero fiscahyp zero fisca



K 31/10/14

Hypothèses

2014 (CA prev) 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Produits hors fiscalité et hors DGF 155,0 159,1 159,2 159,3 159,7 160,1 160,4
DGF 58,3 51,6 44,9 38,2 38,2 38,2 38,2
Produit fiscalité 144,1 155,1 157,7 160,3 163,0 165,7 168,5

avec 3% de fisca en 2015

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 357,4 365,8 361,8 357,8 360,8 363,9 367,0
% Evolution -0,2% 2,3% -1,1% -1,1% 0,8% 0,9% 0,8%

Personnel 195,8 197,3 197,3 197,3 197,3 197,3 197,3
Subventions et contributions 54,4 56,3 56,6 56,9 57,1 57,4 57,7
charges de gestion générale 60,1 62,3 58,8 58,8 58,8 58,8 57,6
Autres dépenses (resto scolaire, ARS, FPIC, sous traitance) 6,6 7,1 13,1 13,9 14,8 15,8 18,2
Energie (hors eau) 11,9 11,1 11,5 11,8 12,2 12,5 12,9

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 328,8 334,2 337,3 338,7 340,2 341,9 343,7
% Evolution 2,3% 1,6% 0,9% 0,4% 0,5% 0,5% 0,5%

28,6 31,6 24,5 19,1 20,6 22,0 23,3
Résultat financier 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0
Résultat exceptionnel -1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4,60 6,60 7,77 8,70 9,58 10,19 10,81

14,54 14,97 16,03 17,31 17,81 18,42 19,05

Epargne brute ("CAB") 24,6 27,0 18,7 12,4 13,0 13,9 14,5

6,8% 7,3% 5,1% 3,4% 3,6% 3,8% 3,9%

6,9 4,6 -6,3 -15,2 -15,8 -13,8 -13,1

127,6 106,0 90,0 75,0 64,0 64,0 64,0
127,6 106,0

108,5 84,8 72,0 60,0 51,2 51,2 51,2
85% 80% 80% 80% 80% 80% 80%

,
6,4% 5,5% -8,7% -25,3% -30,8% -27,0% -25,6%

RECETTES D'INVESTISSEMENT (hors emprunt) 42,8 35,9 32,6 29,1 27,0 25,9 25,0

22,3 29,0 32,8 36,3 38,4 37,9 38,4
227,3 249,4 270,4 289,4 300,6 312,9 324,8
69,6 22,1 21,0 19,0 11,2 12,3 11,9

9,2 9,2 14,4 23,3 23,1 22,6 22,4

6,8% 7,3% 5,1% 3,4% 3,6% 3,8% 3,9%
0,1

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Capacité de désendettement (en années)

Epargne nette (capacité d'autofinancement nette)

INVESTISSEMENT NET REALISE

Service de la dette (remboursement en capital + intérêt)
Encours de dette au 31/12 (en M€)

VOLUME PPI  BP
Volume PPI  total inscrit

Autofinancement net / DIOP

taux de réalisation des investissements

Résultat global/RRF

Résultat global

Taux d'épargne brute (EB/RRF)

Flux de dette 

P R O J E C T I O N S   EQUILIBRE EXERCICES B U D G  E T A I R E S  -  V I L L E   D E   S T R A S B O U R G
MANDAT 2014-2020

Epargne de gestion

Taux d'épargne brute (EB/RRF)

Charge de la dette (intérêt, yc ligne de trésorerie)

Minimum  à dégager pour équilibrer le budget (intérêts + solde 
amo dépenses/recettes) - en rouge si ce besoin est > à l'épargne de 
gestion

106 M€ d'investissement, réalisés à 80%
0,8% de dép personnel (stabilité ensuite)
3% de fiscalité en 2015, 0% ensuite

Q:\Partages\DOB 2015\DOB_2015\VDS\10-Rapport au Conseil Mun OB 2015 oct - nov 2014\DOB_VILLE_octobre2014_sc de base_résultat prév2014.xlspres_dob -prosp
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Hypothèses

2014 (CA prev) 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Produits hors fiscalité et hors DGF 155,0 159,1 159,2 159,3 159,7 160,1 160,4
DGF 58,3 51,6 44,9 38,2 38,2 38,2 38,2
Produit fiscalité 144,1 164,6 167,4 170,2 173,0 175,9 178,9

6% de fiscalité en 2015

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 357,4 375,3 371,5 367,6 370,8 374,2 377,4
% Evolution -0,2% 5,0% -1,0% -1,0% 0,9% 0,9% 0,9%

Personnel 195,8 197,3 197,3 197,3 197,3 197,3 197,3
Subventions et contributions 54,4 56,3 56,6 56,9 57,1 57,4 57,7
charges de gestion générale 60,1 62,3 58,8 58,8 58,8 58,8 57,6
Autres dépenses (resto scolaire, ARS, FPIC, sous traitance) 6,6 7,1 13,1 13,9 14,8 15,8 18,2
Energie (hors eau) 11,9 11,1 11,5 11,8 12,2 12,5 12,9

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 328,8 334,2 337,3 338,7 340,2 341,9 343,7
% Evolution 2,3% 1,6% 0,9% 0,4% 0,5% 0,5% 0,5%

28,6 41,1 34,2 28,9 30,6 32,3 33,7
Résultat financier 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0
Résultat exceptionnel -1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4,60 6,60 7,44 8,07 8,54 8,79 8,97

14,54 14,97 15,69 16,68 16,78 17,02 17,21

Epargne brute ("CAB") 24,6 36,5 28,8 22,9 24,1 25,5 26,8

6,8% 9,6% 7,7% 6,2% 6,4% 6,7% 7,0%

6,9 14,2 4,2 -3,7 -3,0 0,1 2,3

127,6 106,0 90,0 75,0 64,0 64,0 64,0
127,6 106,0

108,5 84,8 72,0 60,0 51,2 51,2 51,2
85% 80% 80% 80% 80% 80% 80%

,
6,4% 16,7% 5,9% -6,2% -5,9% 0,2% 4,6%

RECETTES D'INVESTISSEMENT (hors emprunt) 42,8 35,9 32,6 29,1 27,0 25,9 25,0

22,3 29,0 32,0 34,7 35,6 34,2 33,4
227,3 239,9 252,4 259,7 260,6 260,3 259,8
69,6 12,6 12,5 7,4 0,9 -0,4 -0,4

9,2 6,6 8,8 11,3 10,8 10,2 9,7

6,8% 9,6% 7,7% 6,2% 6,4% 6,7% 7,0%
0,1

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Flux de dette 

P R O J E C T I O N S   EQUILIBRE EXERCICES B U D G  E T A I R E S  -  V I L L E   D E   S T R A S B O U R G
MANDAT 2014-2020

Epargne de gestion

Taux d'épargne brute (EB/RRF)

Charge de la dette (intérêt, yc ligne de trésorerie)

Minimum  à dégager pour équilibrer le budget (intérêts + solde 
amo dépenses/recettes) - en rouge si ce besoin est > à l'épargne de 
gestion

106 M€ d'investissement, réalisés à 80% en 2015
0,8% de dép personnel (stabilité ensuite)
6% de fiscalité en 2015 - 0 ensuite

Résultat global/RRF

Résultat global

Taux d'épargne brute (EB/RRF)

Capacité de désendettement (en années)

Epargne nette (capacité d'autofinancement nette)

INVESTISSEMENT NET REALISE

Service de la dette (remboursement en capital + intérêt)
Encours de dette au 31/12 (en M€)

VOLUME PPI  BP
Volume PPI  total inscrit

Autofinancement net / DIOP

taux de réalisation des investissements

Q:\Partages\DOB 2015\DOB_2015\VDS\10-Rapport au Conseil Mun OB 2015 oct - nov 2014\DOB_VILLE_octobre2014_hyp 6% fisca.xlshyp 6% fisca
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Délibération au Conseil Municipal

du lundi 17 novembre 2014
 
 

Désignation du déontologue.
 
Par délibération du 22 septembre 2014, le conseil municipal de Strasbourg a adopté
son règlement intérieur. Ce dernier était complété par une annexe intitulée « Charte de
déontologie », document dont l’article 7 a institué une fonction de déontologue. Les
conditions de nomination et le champ de compétences sont définis dans ce même article.
 
Il s’agit par l’intermédiaire de la création de cette fonction de témoigner collectivement
et individuellement de la volonté des élus du conseil municipal d’exercer leur mandat
avec la ferme volonté de faire prévaloir en toutes circonstances la transparence de leurs
actions, ce qui est la meilleure garantie du respect des dispositions légales et de l’éthique
républicaine.
 
Selon l’article 2 de la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique
constitue un conflit d’intérêts « toute situation d’interférence entre un intérêt public et des
intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l’exercice
indépendant, impartial et objectif d’une fonction ».
 
Le déontologue est ainsi chargé « d’examiner d’éventuels conflits d’intérêts entre le
mandat d’élu local et les autres activités et plus généralement de veiller au respect de la
charte de déontologie du Conseil municipal de Strasbourg ».
 
Afin d’assurer au titulaire du poste une légitimité incontestable, il a été décidé que sa
nomination, faite sur proposition de l’exécutif, fasse l’objet d’une procédure garantissant
un choix collectif par un vote de ratification de l’assemblée délibérante, après avis des
présidents de groupes politiques.ste et répondre aux éventuelles interrogations.

Sa nomination est aujourd’hui soumise à la ratification de l’assemblée délibérante, à
laquelle il est proposé d’adopter une règle de vote à la majorité d'au moins trois cinquième
des voix.

Le vote est précédé d’un exposé oral de Monsieur Patrick WACHSMANN suivi d’un
débat.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
vu l’article 7 de la charte de déontologie annexée

au règlement intérieur adopté le 22 septembre 2014
après avoir auditionné le candidat

par vote à la majorité d'au moins trois cinquième des voix
 
a désigné M. Patrick WACHSMANN  par 51 voix sur 51 votants aux fonctions de
déontologue du conseil municipal de Strasbourg. Le mandat de M. Patrick WACHSMANN
s’achèvera au plus tard à la date du premier tour des élections organisant le
renouvellement général de l’assemblée municipale.
 
 
 

Adopté  le 17 novembre 2014
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 20 novembre 2014
et affichage au Centre Administratif  le 20/11/14
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Communication au Conseil Municipal

du lundi 17 novembre 2014
 
 

Rapport d'activité 2013 du Crédit Municipal.
 
Le Conseil d’Orientation et de Surveillance de la Caisse de Crédit Municipal a approuvé
ses comptes et le rapport annuel d’activité 2013 en date du 14 mars 2014.
 
Ce rapport est présenté au Conseil Municipal conformément à l’article 2 de la loi du
15 juin 1992 relative aux caisses de crédit municipal.
 
L’activité de la Caisse en 2013 concerne principalement le prêt sur gages et les ventes
publiques y afférentes.
 
L’activité de prêts aux fonctionnaires a cessé en 2006 et fait l’objet d’une gestion
extinctive progressive jusqu’en 2013. Une activité d’apporteur d’affaires pour des prêts
de restructuration est exercée accessoirement sous convention avec le Crédit Municipal
de Paris Banque S.A, la Caisse n’assurant que la préinscription de ces dossiers.
 
Au cours de l’exercice 2013, les prêts sur gage ont confirmé leur progression. Le montant
de ces prêts a augmenté de 17,34% et leurs encours ont progressé d’environ 10% par
rapport à 2012. Cette évolution traduit des difficultés grandissantes pour les particuliers à
récupérer rapidement leurs objets avec une durée moyenne du prêt qui augmente.
 
L’autre activité majeure, à savoir les ventes aux enchères publiques, a évolué
négativement. En effet, le produit des ventes a diminué de près de 23% du fait de la baisse
de la valeur du cours de l’or (-30% de variation sur l’exercice).
 
Globalement, l’ensemble des produits d’exploitation (hors subventions directes et
éléments exceptionnels) a progressé de 0,3%.
 
La Ville de Strasbourg a versé en 2013 au Crédit Municipal une subvention d’équilibre
de 50 000 € et une subvention d’investissement de 20 000 €.
 
De plus, elle a octroyé à la Caisse, pour un an, une avance de 300 000 € remboursable,
sans intérêt, pour pallier le manque de liquidités des banques qui ne répondent pas sur
l’ensemble des besoins du Crédit Municipal en matière de lignes de trésorerie ou si elles y
répondent, le font à des coûts très élevés. Ces crédits court-terme financent essentiellement
les prêts sur gages.
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Les charges totales y compris les éléments exceptionnels ont reculé de 7,7% par rapport
à 2012. Elles comprennent principalement la masse salariale qui a augmenté de 10,7% en
raison de l’embauche d’un appréciateur et de l’augmentation des charges de l’employeur,
les coûts d’entretien (en baisse de 52%) et les frais financiers. Il est à noter que ce dernier
poste est en augmentation de 33,9% du fait de la hausse du coût des lignes de trésorerie
liée à une insuffisance des offres bancaires et à l’augmentation de l’utilisation des lignes,
du fait du surcroît de l’activité.
 
Contrairement à l’exercice 2012, l’établissement ne devra pas s’acquitter de l’impôt sur
les sociétés.
 
En section d’investissement, on constate un déficit de 24 410 € lié à la réalisation
d’importants investissements matériels et d’aménagements qui se sont chiffrés à
120 938 €. Il s’agit d’un déficit conjoncturel et la quasi-totalité des locaux a ainsi pu être
rénovée sur les deux précédents exercices (2012 et 2013).
 
Ainsi, le solde global sur les deux sections en 2013 est en déficit de 12 054 € contre
un résultat positif de 83 305 € en 2012. Ce déficit lié à des dépenses ponctuelles et
nécessaires d’investissement ne présente pas d’inquiétude particulière. Ces dépenses
destinées essentiellement à l’amélioration des conditions d’accueil du public répondent
parfaitement à la vocation sociale du Crédit Municipal.
 
Par ailleurs, dans un souci de répondre au mieux aux attentes du public notamment
des personnes les plus fragilisées, le Crédit Municipal a signé une convention avec une
association, agréée par la Caisse des Dépôts, afin d’assurer l’accueil, la préinscription et
l’accompagnement de personnes susceptibles de souscrire un microcrédit. Le risque n’est
pas porté par l’établissement.
 
Le Crédit Municipal s’efforce de répondre aux problématiques quotidiennes liées à l’accès
au crédit. Son offre de services traduit sa volonté de s’adapter aux besoins des usagers et
sa fidélité au rôle de banque à vocation sociale via le prêt sur gages, le microcrédit et la
collecte solidaire destinée à alimenter un fonds de dotation dédié aux financements des
organismes à but non lucratifs de la place alsacienne.
 
De plus, le développement de ses activités montre bien toute l'importance de ses missions,
à la fois financières et sociales, dans un contexte économique actuel très difficile.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
prend acte

 
de la présentation du rapport d’activité 2013 de la Caisse de Crédit Municipal.
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Adopté  le 17 novembre 2014
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 20 novembre 2014
et affichage au Centre Administratif  le 20/11/14
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LE MOT DU DIRECTEUR +
La conjoncture de 2013 nous renvoie des clichés de marasme économique avec, pour la France, une 

persistance de problèmes de désindustrialisation, et leurs cortèges de plans de restructuration, des réflexions 

tendues autour de la résolution des déficits publics, dans un contexte mondial où l’espérance d’une reprise 

de la croissance, même poussive, fait naitre quelques espoirs de rebonds à moyen terme.

Les réalités sociales locales demeurent aujourd’hui complexes : montée de la précarisation, tensions autour 

des niveaux de revenus disponibles et paupérisation de nouvelles populations étudiantes ou retraitées.

Le Crédit Municipal de Strasbourg s’est attachée durant l’exercice passé à répondre à ces problématiques 

quotidiennes liées à l’accès au crédit.

L’activité de prêt sur gage a poursuivi sa progression, avec un encours qui a progressé de manière notable 

à hauteur de 10 %.

Cette évolution traduit, en creux, des difficultés grandissantes pour les particuliers à récupérer rapidement 

leurs objets, avec une durée moyenne du prêt qui progresse.

La collecte effrénée et sauvage des « marchands d’or » auprès de certains clients fragiles a également laissé 

des traces indélébiles auprès de ces populations : aujourd’hui privées de leurs objets de patrimoine ou au 

contraire « plombées » par des placements purement spéculatifs sur des produits versatiles, tels l’or.

Face à ces abus, il apparait important, à l’heure où les difficultés de trésorerie se multiplient, et les situations 

personnelles se compliquent, de demeurer fidèle à notre éthique et de persister dans notre offre de services 

de Banque à Vocation Sociale : 

Prêt sur Gage, Micro Crédit, Collecte Solidaire destinée à alimenter un Fonds de Dotation, dédié aux 

financements des organismes à but non lucratifs de la place alsacienne,….

Le Crédit Municipal de Strasbourg s’apprête à poursuivre son action dans cette direction, au Service de la 

population.

Le Directeur 

Gérard FISCHER 
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L’ACTIVITÉ DE 
L’ÉTABLISSEMENT 

+
Une lutte Sociale 

	 Le Crédit Municipal de Strasbourg est un Etablissement Public Administratif sous la tutelle de la 

Municipalité et est le seul Crédit Municipal du territoire alsacien. 

L’Etablissement se distingue par son activité de Prêteur sur Gage,  mais aussi par son aspect bancaire, avec 

le Micro Crédit. 

Au fil des années, le Crédit Municipal a affirmé sa vocation sociale et affiché son positionnement contre 

l’exclusion bancaire.  

 Le prêt sur Gage 

Le Prêt sur gage (ou prêt sur objet) est proposé par le Crédit Municipal de Strasbourg, depuis son origine en 

1826.

L’Etablissement propose ainsi un prêt sur la base d’un objet estimé, laissé en garantie, par des particuliers 

propriétaires, qui présentent la caractéristique principale de ne pas souhaiter se séparer de leur bien. 

Le prêt sur gage consiste en l’appréciation immédiate de l’objet ; l’octroi du prêt sur une période de 6 mois, 

et la faculté de rembourser à tout moment ce prêt et de récupérer l’objet. 

Au bout de 6 mois du contrat initial, la possibilité est offerte au client engagiste de renouveler son contrat, en 

s’acquittant des intérêts. 

Aujourd’hui 95 % des objets mis en gages sont récupérés par leur propriétaire.

L’estimation est faite par une équipe d’appréciateur, sous la supervision de la Commissaire-Priseur, salariée 

au sein du Crédit Municipal de Strasbourg.

Au 31/12 2011 2012 2013 n / n-1 
Nombre d’engagements réalisés 13 440 13 778 16 501 + 11.66 % 

Montant des prêts accordés 8 237 614 € 9 524 704 € 11 514 134 € + 17.34 %

Nombre d’objets en stock 43 676 45 726 49 336 + 7.89 %

Nombre de contrats en cours 7 471 7 992 8 602 + 7.63 %

Encours (prêts en cours au 31/12) 4 369 175 € 5 082 473 € 5 589 933 € + 9.98 %

Montant moyen d’un prêt au 31/12 584, 82 € 635, 95 € 649, 84 € + 2.18 %
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Les Ventes aux Enchères Publiques 

Les ventes aux enchères publiques concernent en moyenne 5 % du nombre d’engagements et de 

renouvellements. 

Les ventes sont organisées en régie interne, de Janvier à Juin et de Septembre à Décembre, en général la 

troisième semaine du mois. Le Crédit Municipal de Strasbourg dispose d’un Hôtel de Vente de 100 places 

assises.

Les expositions ont lieu dans la même salle, la veille des ventes (vitrines fermées) et le matin des ventes 

(possibilité de manipuler les lots).

Le site interne du Crédit Municipal de Strasbourg ( www.credit-municipal-strasbourg.fr) permet la consultation 

du catalogue de vente en ligne, ainsi que les photographies des lots.

Le Boni (différentiel entre le montant de l’adjudication et le montant du prêt sur gage, majoré des intérêts) est 

reversé à l’engagiste. 

Au 31/12 2011 2012 2013
Nombre de ventes publiques réalisées 10 9 9

Nombre d’objets vendus 3 783 4 712 3 175 

Produits des ventes (hors frais d’adjudication) 656 985 € 746 870 € 575 992 €

Total des Bonis (produits de vente à reverser au 
dépositaire)

356 966 € 404 642 € 269 455 €

Droits sur adjudications 131 397 € 149 374 € 114 964 €

Total des pertes sur ventes (pris en charge par 
l’Etablissement  ) 

5 140 € 2 498 € 6 188 € 

 

Les Prêts aux Fonctionnaires 

Les prêts aux fonctionnaires, qui constituaient la dernière activité de type bancaire de l’Etablissement, ont 

cessé au 31 mars 2006 conformément à la décision adoptée par le Conseil d’orientation et de Surveillance 

par délibération du 30 Novembre 2005, ratifiée par la Ville de Strasbourg en qualité d’actionnaire unique 

(délibération du Conseil Municipal du 6 Février 2006) .

Cette activité fait l’objet d’une gestion extinctive des dossiers en cours jusqu’en 2013.

Compte tenu des risques encourus en matière de prêts personnels aux fonctionnaires, et compte tenu de 

cette gestion extinctive, le niveau de provisionnement est ajusté périodiquement. 

Au 31/12 2011 2012 2013
Nombre de prêts en cours 43 18 12

Total de l’encours au 31/12 128 K€ 53 K€ 39 K€

+Le Prêt de Restructuration  
Une activité d’apporteur d’affaires pour des prêts de restructuration est assurée sous convention avec le 

Crédit Municipal de Paris Banque S.A. qui en assure le portage financier. 

La Caisse n’assure pour cette dernière activité que la pré-instruction des dossiers. 



10 11

Le Microcrédit  

Le microcrédit personnel consiste à octroyer des prêts à des personnes à revenus modestes ou en situation 

de fragilité professionnelle, habituellement exclues du système bancaire traditionnel, afin de leur permettre 

de financer des projets favorisant leur insertion sociale et professionnelle.

Sur la place alsacienne, quelques initiatives avaient émergé (notamment sur la mobilité et l’équipement de la 

maison), mais elles manquaient d’exposition, et le microcrédit tardait à décoller.

L’Etablissement oriente les dossiers de Micro crédits vers PARCOURS CONFIANCE, Association également 

agréée par la Caisse des Dépôts. 

Les collaborateurs reçoivent les candidats potentiels, font une démarche d’explication et de prévention du 

surendettement, et collectent les pièces nécessaires à l’instruction du dossier.

Si le dossier est recevable, il est ensuite transmis à l’Association et la Banque, signataires du contrat tripartite 

avec la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC). 

La Caisse de Crédit Municipal de Strasbourg n’assure pas l’instruction formelle (pas d’agrément formel de la 

CDC) et ne porte pas le risque financier.

 

L’Évolution de l’activité 
2011-2013

Les comptes arrêtés au 31/12/2013 et présentés en annexe font état des éléments suivants :

•	 La section d’exploitation : 

Les produits d’exploitation (en €) ont évolué comme suit :

2011 2012 2013
Droits d’adjudication (ventes publiques)           131 937 € 149 374 € 114 964 €

Intérêts des prêts sur gages 546 587 € 630 308 € 735 970 €

Intérêts des prêts aux fonctionnaires 8 908 € 2 074 € 180 €

TOTAL 686 892 € 781 756 € 851 114 € 
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En matière de produits, les intérêts des prêts sur gage ont progressé de 16,8 %, du fait d’une activité soutenue, 

mais provenant essentiellement d’une forte progression des contrats en renouvellement, permettant de porter 

l’encours des prêts sur gage à 5 589 933,56 € au 31 décembre 2013.

A l’inverse, compte tenu de la baisse du cours de l’or (-30 % de variation sur l’exercice) et des valeurs 

constatées durant les adjudications, les droits relatifs ont chuté de 23 %.

Les produits des prêts aux fonctionnaires sont devenus purement anecdotiques, du fait de la cessation de 

l’activité ; seuls subsistent quelques contrats provisionnés faisant l’objet de plans de restructurations à faible 

valeur de remboursement et donc d’intérêts perçus.

L’ensemble des produits d’exploitation (hors subventions directes et éléments exceptionnels) a progressé de 

0,3 %.

Les subventions octroyées par la Ville de Strasbourg, ont connu une diminution de 65 000 € par rapport à un 

exercice 2012, où la Collectivité avait versé 45 000 € à titre exceptionnel, afin d’aider le Crédit Municipal à 

constituer un Fonds de Garantie dédié (fonds destiné à garantir les dossiers de micro crédits professionnels 

dans les Zones Urbaines Sensibles à hauteur de 100 000 €).

Par ailleurs, l’impact des quotes-parts de subventions d’investissement virées au compte de résultat (amorties 

sur 10 ans) progresse mécaniquement de 4 000 € par rapport à l’exercice précédent.

Les recettes totales (intégrant les subventions et les éléments exceptionnels) ont donc reculé de – 13 % par 

rapport à 2012. 

Les charges totales (intégrant les éléments exceptionnels) ont reculé de – 7,7 % par rapport à 2013. 

Le principal poste de charges, à savoir la masse salariale, a connu une augmentation  de + 10,7 % d’un 

exercice à l’autre, s’expliquant notamment par :

- l’embauche, à plein temps, à partir du mois de septembre, d’un(e) appréciateur, remplaçant un collaborateur 

démissionnaire, qui exerçait une activité réduite à 60 % ;

- les frais de personnels sont également grevés par l’impact de la prise en charge importante, par 

l’Etablissement, des frais de Mutuelle (Santé et Prévoyance) des collaborateurs, pour un coût annuel de 

8 735,22€ ;

- un changement significatif dans le calcul des provisions pour congés payés, retracés dans le compte 

Epargne Temps (voir annexe aux comptes), se traduit par une majoration de ces provisions à hauteur de    

18 499,02 € ;

- une nouvelle taxe versée à l’URSSAF (transport personnel), est venue obérer l’exercice de 6 053 €, compte 

tenu du seuil de 10 salariés désormais franchi.

La rénovation des bureaux administratifs explique l’essentiel des coûts d’entretien à hauteur de                                       

17 600,68 €, mais représente néanmoins une diminution conséquente des frais engagés en 2012 dans le 

même esprit (travaux de sols et de peinture au rez-de-chaussée de la Salle des Ventes et Salle du Conseil), 

soit une réduction de 51,9 % d’un exercice sur l’autre.

L’Etablissement a réalisé un don de 4 000 € au bénéfice de l’Association HUMANIS, dans le cadre d’une 

opération spécifique « Urgences Philippines » menée conjointement avec cette Association. Les opérations 

à caractère social sont néanmoins en très forte diminution : –96 % par rapport à 2012, où le Crédit Municipal 

avait doté un Fonds de garantie de 100 000 €, en faveur des micro crédits professionnels des ZUS, fonds 

confié en gestion au Fonds Territorial Alsace Active.

Une nouvelle fois les frais financiers sont, de leur côté, en forte hausse (+ 33,9 %) compte tenu de :

- l’augmentation de l’utilisation des lignes à court terme, du fait du surcroît d’activité (les fonds propres ne 

progressant pas au même rythme) ;

- la rareté de l’offre bancaire depuis les crises financières de 2008 et 2011 ;

- la reconstitution des marges bancaires (ceci malgré la forte décrue des index retenus soit l’EURIBOR 3 

Mois).

L’Etablissement, en plus des réseaux bancaires traditionnels, a ainsi dû souscrire un prêt court terme (1 an) 

auprès du Crédit Municipal de Nantes à taux fixe.

En contrepartie, la Ville de Strasbourg a octroyé à la Caisse une avance en compte courant de 300 000 €, 

sans intérêt, permettant de limiter sensiblement ces mêmes frais financiers. La Ville a d’ailleurs pérennisé ce 

mécanisme par convention, sur une durée de 5 ans.
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Le poste dotation aux amortissements progresse mécaniquement du fait des investissements menés depuis 

4 ans par l’Etablissement. 

Les provisions sont globalement stables, compte tenu de l’assainissement des clients «douteux» des prêts 

sur gage notamment.

Dans les éléments exceptionnels, il convient de relever une provision de 13 000 €, correspondant à la 

prise en charge (sur exercice antérieur) d’une période de chômage d’un agent titulaire, en disponibilité pour 

convenance personnelle.

Cet élément n’impacte pas le résultat d’exploitation ni le coefficient d’exploitation, stable à concurrence de 

100,7 % grâce à la subvention d’équilibre de la Ville de Strasbourg.

Ce coefficient d’exploitation n’intègre pas les bonis prescrits à hauteur de 15 860,50 €, malgré leur caractère 

récurrent. En intégrant ces revenus, le coefficient d’exploitation ressortirait à 98,9 %.



16 17

LES COMPTES ANNUELS 
DE 2013 

ACTIF exercice N exercice N-1

Caisse, banques 31 31

Créances sur établissements de crédits 67 62

Opérations avec la clientèle 5 780 5 261 

Immobilisations incorporelles 23 3

Immobilisations corporelles 287 235

Autres actifs 340 325

Comptes de régularisation 8 14

TOTAL DE L’ACTIF 6 536 5 931 

PASSIF exercice N exercice N-1

Dettes envers les établissements de crédit 2 821 2 167

Opérations avec la clinetèle 97 134

Autres passifs 117 173

Comptes de régularisations 86 68

Provisions - riques et charges 455 455

Capitaux propres hors FRBG 2 960 2 934 

Capital souscrit 2 755 2 670 

Subventions d’investissement 193 179

Résultat de l’exercice (+/-) 12 85

TOTAL DU PASSIF 6 536 5 931 

HORS BILAN exercice N exercice N-1

Engagements de garantie 7 076 6 387 

•	  Bilan actif au 31/12/2013 (en K€) 

•	  Bilan passif au 31/12/2013 (en K€) 

•	  Hors bilan au 31/12/2013 (en K€) 
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COMPTE DE RÉSULTAT  exercice N exercice N-1

Intérêts et produits assimilés 737 632

Intérêts et charges assimilées 70 46

Commissions (produits) 115 151

Commissions (charges) 7 8

Autres produits d’exploitations bancaires 61 122

Autres charges d’exploitation bancaires 1 4

PRODUITS NETS BANCAIRES 835 847

Charges générales d’exploitation 797 765

Dot. aux amort. et porv. s/immo. corp & incorp. 48 36

RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION - 10 46

Coût du risque (+/-) 34 76

RESULTAT D’EXPLOITATION 24 122

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 24 122

Résultat exceptionnel (+/-) - 12 1

Impôts sur les bénéfices 0 38

RESULTAT NET 12 85

•	 Compte de résultat au 31/12/2013 (en K€) 

ANNEXE AUX COMPTES 
ANNUELS DE 2013 

I. PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D’EVALUATION

NOTE 1 – ACTIVITES ET CONTEXTE REGLEMANTAIRES 

a) La Caisse de Crédit Municipal de Strasbourg est un Etablissement de Crédit dont l’activité est centrée sur 

les financements aux particuliers. Par ailleurs, les Caisses de Crédit Municipal disposent du monopole de 

l’activité de prêt sur gage.

b) En tant qu’Etablissement de Crédit, assujetti à la loi du 24 Janvier 1984, la caisse de Crédit Municipal 

présente des comptes annuels conformément à la réglementation bancaire. Les comptes annuels sont 

soumis à la certification d’un Commissaire aux Comptes.

+
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L’établissement et la publication des comptes individuels annuels sont régis par le règlement CRB 91.01 du 

16 janvier 1991 modifié par les règlements n°92-05 du 17 juillet 1992, n°93-06 du 21 décembre 1993, n°94-

03 et n°94-05 du 8 décembre 1994, le règlement du CRC n°2000-03 du 4 juillet 2000 ainsi que par le décret 

n° 2008-1402 du 19 décembre 2008. L’avis du CNC n°00-07 et l’avis du CRBF n°200-03 du 3 juillet 2000 

sont également applicables.

L’annexe est établie conformément à l’article 25 du décret n° 83-1020. Elle est constituée de toutes les 

informations d’importance significative permettant d’avoir une juste appréciation du patrimoine, de la situation 

financière de l’Etablissement, des risques qu’il assume et de ses résultats.

L’annexe :

•	 précise les règles et méthodes comptables retenues pour la présentation des comptes annuels (notes 2 

à 8),

•	 complète l’information donnée par le bilan et le compte de résultat (notes 9 à 27).

Par ailleurs, la Caisse de Crédit Municipal de STRASBOURG, Etablissement Public d’aide sociale, présente 

des comptes conformément aux règles de la Comptabilité Publique, (« comptes Administratifs »). Ceux-ci 

font l’objet d’une certification par l’Agent Comptable de l’Etablissement.

NOTE 2 – CREDIT A LA CLIENTELE ET PROVISIONS 

a) Les crédits accordés à la clientèle figurent au bilan à leur valeur nominale.

Sont classés en créances douteuses, parmi les comptes débiteurs de la clientèle, tous les crédits (intérêts et 

capital restant dû) présentant quatre mensualités impayées ou plus ainsi que certains crédits (capital restant 

dû) ayant eu des incidents de paiement en 2013 et faisant l’objet d’une provision au 31.12.2013.

b) La Caisse constitue des provisions pour créances douteuses et risques de crédit, qui sont fonction de 

l’ancienneté des créances et du nombre d’impayés. Ces provisions sont comptabilisées :

•	 en minoration d’actif, lorsqu’elles couvrent des risques d’actif individualisés,

•	 au passif (parmi les comptes de régularisations, provisions et divers) dans les autres cas.

NOTE 3 – IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 

Les immobilisations sont traitées conformément aux normes CRC 2002-10 et CRC 2004-6.

a) Les immobilisations sont initialement inscrites au bilan pour leur prix de revient.

b) Les immobilisations corporelles sont amorties selon les modes et durées indiquées ci-après :

NATURE MODE DUREE 
Logiciel L 1 à 5 ans 
Aménagements et agencements L 10 ans 
Mobilier L 10 ans 
Matériel de bureau L 5 ans 
Maiériel informatique L 4 ans 

Les immobilisations de la Caisse de Crédit Municipal de Strasbourg ne sont pas décomposables et, dans 

ces conditions, la Caisse, entrant dans les seuils fixés par la loi, bénéficie de l’aménagement prévu pour les 

PME. Ainsi, elle n’a pas modifié les plans d’amortissement des immobilisations acquises avant le 1.1.2006. 

La nouvelle réglementation n’a donc pas eu d’incidence sur les comptes 2013 de la Caisse de Crédit Municipal.

NOTE 4 – CAPITAUX PROPRES 

Compte tenu du statut d’Etablissement Public, le capital n’est pas divisé en actions, mais se compose de 

la dotation initiale (fonds publics), des excédents capitalisés (capitalisation des résultats en l’absence de 

distribution), des bonis prescrits (réalisation des gages). Les résultats des années antérieures sont capitalisés

NOTE 5 – SUBVENTIONS 

En 2013, la Ville de Strasbourg a accordé des subventions d’équipement pour un total de   40 K€ dont une 

quote-part de 4 K€ (10%) a été virée au compte de résultat.

Cette quote-part représente la première année d’amortissement d’un équipement à amortir sur 10 ans.

Par ailleurs, la ville de Strasbourg a accordé une subvention de fonctionnement d’un montant de 30 K€ au 

titre de l’exercice. 
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NOTE 6 – PRODUITS ET CHARGES 

L’ensemble des produits et charges est comptabilisé conformément au principe de spécialisation des 

exercices comptables. En conséquence, les intérêts (produits et charges) sont inscrits au compte de résultat 

prorata temporis.

Les charges d’exploitation (frais de personnel, frais généraux, etc.) font l’objet, le cas échéant, de régularisations 

en fin d’exercice (charges à payer, charges payées ou comptabilisées d’avance, etc.).

Provision pour congés payés.

Le COS du 31 octobre 2012 a accepté de prendre en compte les modalités d’utilisation et de liquidation des 

jours épargnés dans le cadre du Compte Epargne Temps (C.E.T). 

La provision pour congés payés a été déterminée à partir de l’exercice 2013, selon les principes suivants :

Hors C.E.T : 

Pour les jours de congés payés non pris au 31 décembre 2013 (et non placés dans le CET), la provision a 

été bâtie sur la base du salaire brut annuel, pour les seuls salariés non titulaires.

Dans le C.E.T :

Pour les agents titulaires : la valorisation a été retenue, en fonction des choix opérés, au-delà de 20 jours 

épargnés dans le CET, à savoir :

•	 option de monétisation (valorisation selon barème) 

•	 option RAFP (retraite complémentaire) 

En cas de choix de congés payés, aucune valorisation n’est opérée pour cette catégorie d’agents.

Pour les agents non titulaires, la valorisation a été retenue, selon le seuil de 20 jours :

•	 Si moins de 20 jours épargnés : la même valorisation s’applique pour ces congés que hors CET (base : 

salaire brut annuel)

•	 Si plus de 20 jours épargnés : valorisation en fonction de l’option choisie (monétisation ou Congés Payés).

La provision totale pour congés payés s’est élevée à 24 233,15 € (contre 5 734,13 € en 2012), soit une 

progression de 18 499,37 €.

NOTE 7 – PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Les provisions pour risques et charges comprennent les provisions pour litiges et la provision pour charge de 

retraite (voir note sur engagements envers le personnel) 

Les provisions par nature distinguant celles liées à des opérations bancaires des autres provisions sont 

détaillées dans les informations complémentaires sur les postes du bilan.

NOTE 8 – ENGAGEMENTS ENVERS LE PERSONNEL 

Pour le personnel actuel disposant du statut de fonctionnaire, la Caisse n’a pas de charge, ni engagement en 

matière de retraite ou d’indemnité de départ qui représenteraient un caractère significatif. Il en est de même 

pour le personnel contractuel.

En revanche, compte tenu du droit local, le personnel entré dans l’administration avant 1952 a pu choisir de 

voir sa retraite prise en charge par cette administration. L’évaluation de cet engagement à la clôture de cet 

exercice s’élève à 168 K€.

Cette somme correspond à la prise en compte totale de l’engagement.

NOTE 9 – IMPOTS 

Conformément à l’Article 29 de la Loi de Finances pour 1988, les Caisses de Crédit Municipal sont soumises 

à l’impôt sur les sociétés à compter de l’exercice clos en 1988.

Aucune charge d’impôt sur les sociétés ne figure au compte de résultat, la base fiscale soumise à impôt étant 

déficitaire de 1 K€.

II. COMPLEMENTS D’INFORMATIONS SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE RESULTAT 

NOTE 10 – EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 

Evolution des litiges en cours : 

La Caisse de Crédit Municipal de Strasbourg a engagé depuis 1995 des procédures judiciaires à l’encontre 

d’un ancien appréciateur et d’un ancien agent comptable de la Caisse.

La Cour d’Appel de Colmar, réunie en chambre des appels correctionnels statuant sur intérêts civils a rendu 
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un arrêt le 7 décembre 2001 condamnant l’appréciateur à verser     199 K€. Cette créance est comptabilisée 

et provisionnée à 100%.

Le Conseil d’Orientation et de Surveillance du Crédit Municipal en date du 1er avril 2003 a mis à la charge de 

l’ancien garde-magasin un montant de 129 K€ correspondant à la disparition des gages. Le cautionnement 

mutuel a remboursé au Crédit Municipal un montant de 17 K€, et le garde magasin a remboursé 33 K€. Le 

solde de 79 K€ est provisionné à 100%.

Agent en disponibilité pour convenance personnelle : 

Une provision de 13 K€ a été constatée pour matérialiser le versement d’une indemnité de chômage à un 

ancien fonctionnaire de l’Etablissement (en disponibilité pour convenance personnelle), sans emploi durant 

l’essentiel de l’exercice 2012.

Injonction de respecter le ratio d’exploitation fixé à 100% pour le 31 décembre 2013:

Le règlement 99-06 du Comité de la réglementation bancaire et financière relatif aux ressources et au 

fonctionnement du fonds de garantie des dépôts, prévoit que les établissements de crédit doivent respecter 

un ratio d’exploitation. Ce ratio a été fixé, dans un premier temps, à 90% pour le Crédit Municipal par la 

Commission Bancaire.

Par une décision en date du 16 août 2006, la Commission Bancaire a augmenté ce ratio à 100%, subvention 

incluse, à condition que le Crédit Municipal de Strasbourg abandonne son activité de prêts aux fonctionnaires 

et que soit conclue une convention pluriannuelle d’une durée de 10 ans avec la Ville de Strasbourg.

Par délibération du COS adoptée le 30 novembre 2005 la cessation de l’activité bancaire limitée aux prêts 

aux fonctionnaires a été décidée à compter du 31 mars 2006. Cette décision a été soumise à la Ville de 

Strasbourg conformément aux dispositions de la loi de 1992 Cette décision a été motivée par les exigences 

croissantes en termes de résultats et de coefficient d’exploitation de la Commission Bancaire, organe de 

contrôle des Crédits Municipaux.

Par ailleurs le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg a approuvé en date du 6 février 2006 une convention 

pluriannuelle garantissant au Crédit Municipal l’octroi d’une subvention d’équilibre pour assurer la pérennité 

de l’activité de prêts sur gages.

Le conseil municipal a porté la durée de cette convention de 3 ans à 10 ans renouvelable, par décision du 18 

décembre 2006 afin de satisfaire à la demande de la Commission Bancaire. 

Au 31 décembre 2013, ce coefficient d’exploitation est de 104,47 % hors subvention. 

Afin de respecter le coefficient d’exploitation, l’Etablissement a fait appel au soutien de la Ville de Strasbourg, 

par l’intermédiaire du versement d’une subvention d’exploitation de 30 K€ en 2013 (50 K€ en 2012) contre 

85 K€ prévus au budget. 

Le coefficient d’exploitation ressort ainsi à 100,7% en intégrant la subvention d’exploitation, mais sans 

l’impact positif des bonis prescrits (avec ce dernier élément, le coefficient d’exploitation ressort à 98,9 %).

Eléments non récurrents

Des travaux exceptionnels d’aménagements d’un montant de 16 K€ ont été comptabilisés en charges 

d’exploitation et non en immobilisations, en conformité avec les règles de la comptabilité publique. Cette 

méthode a un effet positif sur la base fiscale mais négatif sur le coefficient d’exploitation.

NOTE 11 – IMMOBILISATIONS 

En milliers d’Euros 31.12.2012 31.12.2013

Immobilisations incorporelles 76 102

Autres immobilisations corporelles 515 610

MONTANT BRUT 591 712

Ammortissements (353) (401)

MONTANT NET 238 311
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NOTE 12 – PROVISIONS POUR RISQUES BANCAIRES 

En milliers d’Euros 31.12.12 Dotations Reprises 31.12.13 
Provisions pour 
créances douteuses (en 
déduction de l’actif) 

81 11 31 61

Autres provisions pour 
risques bancaires 
affectés à des risques 
(au passif) 

281 13 7 287

TOTAL 362 24 38 348

NOTE 13 – PROVISIONS POUR RISQUES NON BANCAIRES 

En milliers d’Euros 31.12.12 Dotations Reprises 31.12.13 
Provisions  IFA 0 0 0 0

Provisions pour pensions 174 0 6 168

TOTAL 174 0 6 168

NOTE 14 – ENGAGEMENTS HORS BILAN 

Engagements reçus :

La Ville de STRASBOURG, en vertu du Droit Local de 1906, de la Loi du 15 Juin 1992, de la délibération du 

Conseil Municipal du 5 Octobre 1992  et de la Convention de 2006, est garante de l’intégralité des opérations 

effectuées pour la Caisse de Crédit Municipal de Strasbourg.

La Caisse du Crédit Municipal de Strasbourg dispose de 7 076 K€ de gages en garantie des prêts octroyés 

à la clientèle. 

Par décision du Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg du 17 décembre 2012, les élus se sont prononcés 

pour la mise à disposition temporaire (12 ans) des locaux sis 6, rue d’Ingwiller 67000 STRASBOURG, au 

profit du Crédit Municipal. Cette mise à disposition est faite en contrepartie du versement d’une redevance 

annuelle de 100 €, à compter du 1 janvier 2013, révisée annuellement en fonction de l’indice du coût de la 

construction (base : 1666 –indice du 2ième trimestre 2012).

Cette opération correspond à un avantage en nature octroyé par la Ville de Strasbourg à l’Etablissement, 

estimé à 14 900 €, résultant de la différence constatée entre la redevance annuelle demandée et la valeur 

locative estimée (précédentes discussions autour d’un loyer) de 15 000 €.

NOTE 15 – SITUATION FISCALE LATENTE 

La prise en compte des engagements de retraite se traduit par un impôt différé actif à long terme de 56 K€ 

calculé au taux de 33,33 %. Cet impôt n’est pas comptabilisé.

Par ailleurs, la Caisse de Crédit Municipal de Strasbourg ne bénéficie plus, au 31 décembre 2013 de déficits 

fiscaux reportables, ni d’amortissements réputés différés.

NOTE 16 – EFFECTIFS 

L’effectif est de 10 personnes au 31.12.2013. Le personnel de la Caisse de Crédit Municipal appartient à la 

fonction publique territoriale du fait du statut juridique d’Etablissement Public Communal. 

NOTE 17 – EVENEMENTS POST CLOTURE 

Néant 

NOTE 18 – CAPITAUX PROPRES 

En milliers d’Euros 31.12.2012 31.12.2013

Capital 2 670 2 755

Subventions d’investissement 179 193

Résultat 85 12

TOTAL 2 934 2 960 
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NOTE 19 – AUTRES POSTES DU BILAN 

31.12.13

Débet agent comptable et appéciateur / garde - magasin 274 K€

Acompte impôts sur les sociétés 46 K€

Divers 0 K€

Autres dépôts versés 20 K€

Autres actifs 325 K€

Organismes sociaux 10 K€

Etats impôts sur les bénéfices 0 K€ 

Divers créanciers 107 K€ 

Autres passifs 117 k€ 

 

NOTE 20 – PRODUITS ET CHARGES D’INTERETS 

31.12.13

Charges d’intérêts sur le comptes d’emprunts 70 K€ 

Produits d’intérêts sur crédits clientèle 737 K€

Produits d’intérêts sur créances douteuses 0 K€

Produits d’intérêts 737 K€ 

 

NOTE 21 – COMMISSIONS 

31.12.13

Commissions sur opérations avec la clientèle 115 K€ 

 

NOTE 22 – AUTRES PRODUITS ET CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE  

31.12.13

Produits de locations 0  K€

Charges récupérables sur frais généraux 5 K€ 

Quote-part des subventions d’investissements versée au 
résultat 

26 K€ 

Subventions d’équilibre 2013 30 K€

TOTAL Autres produits d’exploitations bancaire 61 K€ 

NOTE 23 – VENTILATION DES CHARGES GENERALES   

31.12.13

Salires et traitements 356 K€ 

Charges de retraites 26 K€ 

Urssaf et régimes de prévoyance 131 K€ 

Autres charges sociales 19 K€ 

Impôts et taxes et versement assimilés sur rémunération 32 K€ 

Frais de personnel 568 K€ 

Impôts et taxes 10 K€ 

Locations 9 K€ 

Rémunérations d’intermédiares 11 K€ 

Transports et déplacements 6 K€ 

Autres services exterieurs 193 K€ 

services exterieurs 219 K€ 

TOTAL 797 K€ 
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NOTE 24 – COUT DU RISQUE 

31.12.13

Dotations aux provisions pour créances douteuses - 11 K€ 

Dotations aux provisions pour risques et charges 0 K€ 

Reprise de provisions pour risques et charges 12 K€ 

Reprise de provisions pour créances douteuses 31 K€

Pertes sur créances irrécupérables couvertes par des 
provisions 

0 K€

Récupération sur créances amorties 2 K€ 

TOTAL 34 K€ 

NOTE 25 – PRODUITS  RECEVOIR 

Rattachés aux postes de créances 31.12.13

Créances cleints et comptes rattachés 0 K€ 

NOTE 26 – CHARGES A PAYER 

Rattachés aux postes de dettes 31.12.13

Emprunts et detteétablissements de crédits et divers 2 821 K€ 

Dettes rattachées aux comptes fournisseurs 86 K€ 

TOTAL 2 907 K€

 

RAPPORT DES 
COMMISSAIRES AUX 

COMPTES 
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50 ans après l’inauguration officielle du bâtiment par M. Pierre PFIMLIN (septembre 1962), le Crédit Municipal 

de Strasbourg fait peau neuve et parachève la rénovation de ses locaux.

M. le Sénateur-Maire de STRASBOURG, Roland RIES, Président du Crédit Municipal est venu honorer de 

sa présence cette manifestation, qui nous a permis de rassembler les élus, nos partenaires, les entreprises 

des différents corps de métiers ayant réalisé les travaux, nos amis et proches…

La démarche du Crédit Municipal, Banque à Vocation Sociale, sous tutelle de la Ville de Strasbourg, est 

marquée par la lutte contre l’exclusion bancaire.

Cette mission de l’Etablissement Public est constante depuis sa création en 1826, même si les formes de 

son action ont évolué au fil du temps depuis le prêt sur gage, les prêts aux fonctionnaires, jusqu’à la mise en 

œuvre du micro crédit.

Les locaux rénovés traduisent cette volonté d’adaptation, par le biais d’une architecture moderne, face à un 

environnement changeant. 

INAUGURATION DES 
NOUVEAUX LOCAUX 

Gérard FISCHER, 
Directeur du Crédit 

Municipal 

Roland RIES, 
Maire de Strasbourg

Frédéric NITSCHKE, 
Vice Président du 

Crédit Municipal de 
Strasbourg

Au programme de la manifestation : les discours de M. Gérard FISCHER, Directeur de l’Etablissement, de                                  

M. Frédéric NITSCHKE, Vice Président du Conseil d’Orientation et de Surveillance, et de M. Roland RIES, 

Sénateur Maire et Président de Droit du Crédit Municipal de Strasbourg.

Au préalable, les participants ont pu retrouver (ou reconnaitre) des lieux et personnes au travers d’une 

exposition photo, couvrant plusieurs époques du Crédit Municipal et son évolution parfois tumultueuse.

Puis une visite des locaux rénovés s’en est suivie, depuis la Salle des Ventes, la nouvelle Salle du Conseil, 

jusqu’à l’espace  bureaux et l’accueil du public pour le prêt sur gage.



CREDIT MUNICIPAL 
DE STRASBOURG 

6, rue d’Ingwiller 
67 000 STRASBOURG 

03 88 32 04 21 
www.credit-municipal-strasbourg.fr
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Délibération au Conseil Municipal

du lundi 17 novembre 2014
 
 

Passation d'avenants et attribution de marchés.
 
Passation d’avenants
 
Les détails relatifs aux autres avenants proposés à l’approbation du Conseil sont retracés
dans l’annexe ci-jointe :
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
 

Le Conseil, 
sur proposition de la Commission plénière,

après en avoir délibéré,
 
Passation d’avenants
 

approuve 
 
la passation des avenants énumérés dans l’annexe jointe à la présente délibération,
 

autorise,
 
le Maire ou son représentant à signer et à exécuter les avenants, marchés et documents
y relatifs.
 
 

Adopté  le 17 novembre 2014
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 20 novembre 2014
et affichage au Centre Administratif  le 20/11/14
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Annexe : avenants nécessitant un avis favorable de la Commission d’appel d’offres ou du Comité interne avant inscription en délibération (avenants 
de plus de 5% passés sur des marchés dont le montant est supérieur à 207 000 € HT) 

 

Abréviations utilisées :  

CAO= Commission d’appels d’offres ; PF= Procédure formalisée ; MAPA= Marché à procédure adaptée. 

DCPB= Direction de la Construction et du Patrimoine bâti ; DEPN= Direction des Espace Publics et Naturels ; DRL= Direction des Ressources 
Logistiques ; DMGPU= Direction de la Mobilité et des Grands Projets Urbains, etc. 

 

Type de 
procédure 
de 
passation 

Direction  
porteuse 

Réf. 
Marché 

(n° 
Coriolis) 

Objet marché 
initial 

Montant 
marché 
initial HT 
en euros 

Titulaire marché 

A
ve

na
nt

 n
° Montant 

avenant 
HT en 
euros 

Total 
cumulé 
avenants 
% 

Nouveau 
montant du 
marché en 
euros HT 

Date avis 
CAO 

PF DCPB 2011/290 DAC0043V : 
Mission de 
maîtrise d'oeuvre 
pour la rénovation 
et mise en 
sécurité et 
accessibilité du 
Centre Sportif 
Ouest à 
Strasbourg-
Koenigshoffen.   

280 904  

 

ANTONELLI - 
HERRY 

Groupement  
ANTONELLI - 
HERRY mandataire 
/ CTE / CEREC / 
E3 ECONOMIE 

3   4 300 

  (Le 
montant des 
avenants 
précédents 
s'élève à  

39 309,84 ) 

 15,52  324 513,84  16/10/2014 

Objet de l’avenant au marché 2011/290: cet avenant fait suite à la livraison de l’ouvrage, et a pour objet de confier au maître d’œuvre de l’opération le suivi de 
travaux supplémentaires permettant d’optimiser le mode d’exploitation du bâtiment. Ces travaux en question portent sur la réalisation d’un point d’accueil, 
d’un bar et la mise en place de grands miroirs.  

 



 
 

Type de 
procédure 
de 
passation 

Direction  
porteuse 

Réf. 
Marché 

(n° 
Coriolis) 

Objet marché 
initial 

Montant 
marché 
initial HT 
en euros 

Titulaire marché 

A
ve

na
nt

 n
° Montant 

avenant 
HT en 
euros 

Total 
cumulé 
avenants 
% 

Nouveau 
montant du 
marché en 
euros HT 

Date avis 
CAO 

PF DCPB 2012/1465 DC2017V. : 
Travaux de 
rénovation et 
mise aux normes 
du Palais des 
Fêtes et du 
bâtiment 
Marseillaise à 
STRASBOURG 
lot n° 121, 
Electricité 

868 796,27  

 

774 956,26 
(= TF + TC 
affermies) 

EIE 3  61 309,24  
(Le montant 
des 
avenants 
précédents 
s'élève à  

7 093,61) 

 

  8,83  937 199,12  30/10/2014 

Objet de l’avenant au marché 2012/1465: cet avenant a pour objet le remplacement des luminaires prévus au marché initial, conséquence de différents aléas 
ayant impacté le bon déroulement de cette opération. Il s’agit, en lien avec une nouvelle instruction de la maîtrise d’œuvre, de tirer parti des évolutions 
techniques des luminaires (LED), optimisant ainsi le confort d’utilisation du matériel.    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Type de 
procédure 
de 
passation 

Direction  
porteuse 

Réf. 
Marché 

(n° 
Coriolis) 

Objet marché 
initial 

Montant 
marché 
initial HT 
en euros 

Titulaire marché 

A
ve

na
nt

 n
° Montant 

avenant 
HT en 
euros 

Total 
cumulé 
avenants 
% 

Nouveau 
montant du 
marché en 
euros HT 

Date avis 
CAO 

MAPA DCPB 2013/298 DCP2033V : 
Construction du 
complexe sportif 
Deux Rives à 
Strasbourg - 
Neudorf lot n° 
12, Platrerie - 
faux - plafond 

350 015  

 

CILIA  S.A.S. 3     0,00   

(Le montant 
des avenants 
précédents 
s'élève à  

 69 773,70 ) 

 

 19,93  419 788,70  16/10/2014 

Objet de l’avenant au marché 2013/298: le présent avenant a pour objet le remplacement des panneaux composite par une cloison en plâtre coupe-feu 2 h, afin 
de lever l'avis défavorable du bureau de contrôle. 
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Communication au Conseil Municipal

du lundi 17 novembre 2014
 
 

Communication concernant la conclusion de marchés de travaux, fournitures
et services.

 
Conformément à l’article L 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, la
présente communication vise à informer le Conseil des marchés attribués et notifiés en
application de la délégation donnée à l’exécutif en matière de marchés publics par la
délibération du 28 avril 2014.
Par ailleurs, au-delà des seuls marchés entrant dans le champ d’application de ladite
délégation, la présente information englobe l’ensemble des marchés dont le montant est
supérieur ou égal à 4 000 € HT passés par la Ville de Strasbourg, qu’ils résultent d’une
procédure adaptée ou formalisée.
Pour mémoire, les marchés passés selon une procédure adaptée sont ceux dont le montant
est inférieur à 207 000 € HT (fournitures et services) et à 5 186 000 € HT (travaux).
La présente communication porte, en l’espèce, sur les marchés dont la notification est
intervenue entre le 1er mars 2014 et le 31 mars 2014.
 
 
 
 
 
 

Communiqué  le 17 novembre 2014
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 20 novembre 2014
et affichage au Centre Administratif  le 20/11/14

 
 
 
 
 
 
 



Procédures formalisées, marchés passés selon une procédure adaptée de niveaux 3 et 4

* Marchés à bons de commande

N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140356

3058V RELATIONS PRESSE EN DIRECTION
DE LA PRESSE NATIONALE,

INTERNATIONALE ET SPÉCIALISÉE POUR
LES GRANDES EXPOSITIONS DES MUSÉES

DE LA VILLE DE STRASBOURG.

HEYMANN
RENOULT

ASSOCIEES
75001 PARIS 120 000

20140281

DC3048GV PRESTATIONS D'INSERTION ET
DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE

DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE
DECONSTRUCTION D'IMMEUBLES

COMMUNAUTAIRES ET MUNICIPAUX :
PRESTATIONS DE CURAGE/PURGE
INTERIEURE AVANT DEMOLITION

AU
PORT'UNES

67000
STRASBOURG 200 000

20140255

PVA3009GC - PRESTATIONS DE
MAINTENANCE DE VÉHICULES ET

ÉQUIPEMENTS POUR LA VILLE ET LA
COMMUNAUTÉ URBAINE DE STRASBOURG 
MAINTENANCE DES VÉHICULES LÉGERS ET

DE VÉHICULES UTILITAIRES DE MARQUE
FORD

Garage
THALGOTT-
Agent Citroën

67400 ILLKIRCH
GRAFFENSTAD

EN
60 000

* Marchés ordinaires

N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140355

14003V PRESTATIONS D'ORGANISATION,
COORDINATION GÉNÉRALE, MISE EN

OEUVRE DE LA RÉALISATION TECHNIQUE
DE LA MANIFESTATION : "LA SYMPHONIE

DES DEUX RIVES" -  EDITION 2014 -

STAGE
CONCEPT

67300
SCHILTIGHEIM 155 000

20140264
3033V MISSION DE MAÎTRISE D'OEUVRE

POUR LA MISE EN LUMIÈRE DE LA
CATHÉDRALE À STRASBOURG

L'ACTE
LUMIERE/
INGELUX/
ATELIER

JCBA/
LOLLIER/
ESTAIR

69140 RILLIEUX
LA PAPE 199 400

20140297

DC3034VA - TRAVAUX DE RÉNOVATION ET
MISE EN SÉCURITÉ DU PALAIS DES FÊTES

ET DU BÂTIMENT MARSEILLAISE À
STRASBOURG - TRAVAUX DE SECOND

OEUVRE ET D'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR 
CARRELAGE / FAÏENCE / PIERRE

Sté MEAZZA 67450
MUNDOLSHEIM 206 807,4

20140291

DC3034VA - TRAVAUX DE RÉNOVATION ET
MISE EN SÉCURITÉ DU PALAIS DES FÊTES

ET DU BÂTIMENT MARSEILLAISE À
STRASBOURG - TRAVAUX DE SECOND

OEUVRE ET D'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR 
CLOISONS / DOUBLAGES / FAUX-PLAFONDS

Sté MARWO 67200
STRASBOURG 489 939,63

(Le montant en euro HT prend en compte la durée totale du marché, périodes de reconductions comprises)



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140296

DC3034VA - TRAVAUX DE RÉNOVATION ET
MISE EN SÉCURITÉ DU PALAIS DES FÊTES

ET DU BÂTIMENT MARSEILLAISE À
STRASBOURG - TRAVAUX DE SECOND

OEUVRE ET D'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR 
MENUISERIE / AGENCEMENT

Menuiserie
Agencement

JANTZI Ernest

67100
STRASBOURG 403 475,52

20140303

DC3050VA - MISSION DE MAÎTRISE
D'ŒUVRE POUR L'AMÉNAGEMENT D'UNE

SALLE DE CONSERVATION ET DE
PRÉSENTATION DE DESSINS

D'ARCHITECTURE ET D'UNE SALLE
D'INTRODUCTION DIDACTIQUE DANS LE

MUSÉE DE L'ŒUVRE NOTRE DAME À
STRASBOURG.

DEMICHELI/
DUBREU/B3

ARCHITECTU
RES/OZIOL DE

MICHELI/
FL&CO/

MOUTHINO/
SOLARES/L&N

IN

67000
STRASBOURG 104 000

20140274

DC3053VA TRAVAUX DE REMPLACEMENT
DES CHAUDIÈRES ET INSTALLATIONS DE

CHAUFFAGE À L'IMMEUBLE DE LA BOURSE
À STRASBOURG

GROUPE SNEF 67724 HOERDT
CEDEX 250 000

20140265
DC3055VA TRAVAUX D'INSTALLATION

D'EAU CHAUDE SANITAIRE À L'AUBERGE
DE JEUNESSE DES DEUX RIVES

SANICHAUF
57402

SARREBOURG
CEDEX

131 350

20140276

DEP4002V TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT
DE LA RUE DE LA CORDERIE À

STRASBOURG-NEUDORF 
TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER

EST
PAYSAGES
D'ALSACE

67118
GEISPOLSHEIM 11 378,85

20140275

DEP4002V TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT
DE LA RUE DE LA CORDERIE À

STRASBOURG-NEUDORF 
TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC

SO.GE.CA. 67850
HERRLISHEIM 75 848

20140262
DP3008GC MISSION DE MAÎTRISE D'OEUVRE
POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DE L'AVENUE

DE L'EUROPE À STRASBOURG

ARCADIS/
DIGITALE

92354 LE
PLESSIS

ROBINSON
18 340

20140266
DPE3027V TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT

DU SQUARE DE CHALAMPÉ À
STRASBOURG-NEUDORF

EST
PAYSAGES
D'ALSACE

67118
GEISPOLSHEIM 286 976,6



Marchés passés selon une procédure adaptée de niveaux 1 et 2

Marchés ordinaires

N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/263

FOURN. NETTOYEUR GAZON
SYNTHETIQUE ATTELAGE 3

POINTS LARGEUR DE TRAVAIL
1.60 METRE

JOST JEAN
PAUL

67120
MOLSHEIM 12 660 11/03/2014

2014/267 MISSION DE CONSEIL POUR LA
REDACTION D'UN DOSSIER 

GROUP
RECHERC

ART HISTOI
ACHITECT

LITT

75002 PARIS 13 000 04/03/2014

2014/268
TRVX MENUISERIE EXT. BOIS

A L'ECOLE MATERNELLE
REUSS STRASBOURG LOT 1

MENUISERIE
ENNESSER
RICHARD

67840
KILSTETT 34 000 04/03/2014

2014/269

FOURN. D'UNE PERCEUSE
POSEUSE DE FERRURES

GANNOMAT AVEC
EQUIPEMENT COMPLET

MODAG 67350
UBERACH 10 200 05/03/2014

2014/272
SPECTACLE VIVANT "TWO
OLD MEN" DU 25/03/2014 AU

26/03/2014 

IF
COMPAGNIE

68100
MULHOUSE 5 911,47 05/03/2014

2014/282

TVX RENOVATION ET MISE EN
SECURITE ET ACCESSIBILITE

DU CENTRE SPORTIF OUEST A
STBG

SCHINDLER 67119
GEISPOLSHEIM 27 830 07/03/2014

2014/287
SPECTACLE VIVANT "DE

NATURA" DU 29 AU 30 MARS
2014 

COMPAGNIE
MAGIC

ELECTRO

67000
STRASBOURG 5 040 11/03/2014

2014/288
ACQUISITION 6 TONDEUSES
GAZ A CONDUCTEUR PORTE

ET A COUPE ROTATIVE
DEBS 67410

ROHRWILLER 32 100 11/03/2014

2014/289
ACQUISITION TONDEUSE A
CONDUCTEUR PORTE ET A

COUPE ROTATIVE

JOST JEAN
PAUL

67120
MOLSHEIM 19 999 11/03/2014

2014/298 LOCATION EXCAVATRICE MEAZZA
67450

MUNDOLSHEI
M

5 000 13/03/2014

2014/299

COMMUNICATION DE L'OPS
LOT1: CONCEPTION ET PROD.

OUTILS DE COMM SAISON
2014/2015

REYMANN
67402

ILLKIRCH
CEDEX

69 000 13/03/2014

2014/300

COMMUNICATION DE L'OPS
LOT2: CONCEPT°ET EXECUT°
GRAPHIQUE ET REDAC."CLES

OPS"

ECHOPPES 67000
STRASBOURG 20 000 13/03/2014

2014/301 MISSION PHOTOGRAPHIQUE
GRANDE ILE NEUSTADT 

HAMM
CHRISTOPHE

67210
BERNARDSWIL

LER
5 550 14/03/2014

(Le montant en euro HT prend en compte la durée initiale du marché, périodes de reconductions non
comprises)



N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/302
TRAVAUX AMENAGEMENT DU

PROLONGEMENT AVENUE
NORMANDIE MEINAU 

THIERRY
MULLER

ESPACE VERT
JARDINS
RIETSCH

67118
GEISPOLSHEIM

GARE
21 717,3 18/03/2014

2014/307 FOURN. DE MAXI POTS 
COOPERATIV
E AGRICOLE

DE CEREALES

68012 COLMAR
CEDEX 4 464 19/03/2014

2014/328
SPECTACLE VIVANT "A
PORTEE DE CRACHAT"

15-17/04/2014 

THEATRE DE
L INCENDIE

42000 SAINT
ETIENNE 7 585,54 24/03/2014

2014/329
SPECTACLE VIVANT "DOUTE"

TAPS SCALA DU 10 AU 13
AVRIL 2014

LA
COMPAGNIE
DU PASSAGE

99999
NEUCHATEL 22 924 25/03/2014

2014/337 ACCORDAGE DE PIANOS 
A LO PIANOS
GEOFFROY

MEYER            
68000 COLMAR 9 100 26/03/2014

2014/338
TVX REMPLACEMENT

SOURCES LUMINEUSES AU
PAVILLON JOSEPHINE 

ENTREPRISE
HIRTZEL

ARBOGAST
ET FILS   

67860
BOOFZHEIM 8 070 27/03/2014

2014/351

TVX CREATION
RESTAURATION SCOLAIRE

DANS BATIMENTS
MODULAIRES DU GROUPE

SCOLAIRE FISCHART

CHARPENTES
MOOG 67720 HOERDT 70 669 27/03/2014

2014/352
INSTALLATION PROVISOIRE
DE FAMILLES ROM AU FORT

HOCHE 
KUNEGEL

67033
STRASBOURG

CEDEX
35 000 26/03/2014

2014/353
INSTALLATION PROVISOIRE
DE FAMILLES ROM AU FORT

HOCHE 

TRANSCHAB
STRASBOURG

NAVETTE

67000
STRASBOURG 15 000 27/03/2014

2014/358 MISSION PHOTOGRAPHIQUE SHIFT A 67380
LINGOLSHEIM 2 550 28/03/2014


	05.pdf
	MAPA 3, 4 et procédures formalisées
	* Marchés à bons de commande
	* Marchés ordinaires

	MAPA 1 et 2
	Marchés ordinaires



